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EDITORIAL 

En ce mois de decembre, =t pour ne pas faillir 
aux traditionnels souhaits qu'inspirent les fetes 
de Noel et de fin d'annee, le Comite Executif et 
le Comite de Redaction adressent a chacun de vous 
ses meilleurs voelLx. 

Nous les adressons tout specialement au plus 
eminent des membres de l'Association du Personnel, 
le Directeur general. >!. le Prof. GREGORY nous 
quittera bientBt et nous voudrions deja, ici, lui 
expri'ller toute notre reconnaissance pour les cinq 
annees qu'il a consacrees a !'Organisation. 

Nous souhaitons aussi la bienvenue a son suc
cesseur, M. le Prof • .JD.-r.5CP.KE, qui presidera aux 
destinees du CER.i\' pour les cinri annees a venir, 
annees sans nul doute cruciales pour la physique 
des hautes energies en Europe. 

Des decisions iJnportantes sont sur le point 
d'etre prises par le Conseil du CERN. Le projet 
d1

W1 accelerateur de 300 GeV sera au centre de 
ces decisions et nous pouvons estirner que le CERN 
entrera clans une pcricde '~ 'ou surgiront des di ffi-· 
cultes et des problemes i:.ouveam:.Nous souhaitons 
que les solutions qui seront proposees n'aillent 
pas a l'encontre des interets du personnel. 

Le Comite Executif a voulu, par ailleurs, 
marquer d 'une "pierre ic~:u:she" ce :::.umero du PROTOL\! 
DECHAINE. Le probleme de l' infonnation est cen:ai -
nement l' W1 des plus irnportants que nous ayons a 
resoudre et nous avons \-oulu ameliorer, pour not re 
part, le contenu de ce mrrr:ero. Le Journal doit 
logiquement etre le lien entre taus les membres de 
!'Association mais aussi et surtout un rnoyen de 
communication entre le personnel tout entier et 
ses flus qui ont la charge de diriger l 'Association. 

Nous esperons que ce nurnero prcsque entiere
n,ent consacre aux activites de l 'Association re
cueillera votre approbation. 

LE C<l-!ITE EXEClITIF 
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de l'EDITE[ll~ 

Ce nuT.ero du !:'ROTON est presque entierement 
consnc~§ aux inforrn3tions concernant le travail 
effectue par les differents comites de l'Associa
tion, En effet, il est indispensable que vous soy
ez infon:ies de ce qui a ere a-::comr:ili par votre 
Association durant · ces derniers mois. Cert-;in~
~'"!i"t.l'impr;;-s sion que nous rnmmes inact ifs ou que 
nos actions n'aboutissent que zarement. Puissent 
l es informations contenLeS d;:ins ce Journal les 
convaincre du concrair~ ! 

Peuc-@tre est-il necessaire de rappeler ici 
ce qu' est l r Ass'Jciati.Jn du Personnel et com.rnent 
el.le fonctionne. 

L'ASSCCIATION DJ PEFSOS~EL 
k***********k******~'**~*** 

L'Asbociation constitue actuelleoent l& voie 
normale de csnsu!tation entre le Direct2ur general 
et les meobres ju perscnnel (Articic Vil :.05 des 
Reglements du Personnel). Le ilirecteuc general a 
ac-:::ord<';, par son memo CEP..N/f\CD/!iiSmo/1982 du 20 mars 
1963, certaines garancies aux delegue& et Duppieant3 
elus, enrre autres : 

II.I.a) Relacio~s entre r eorisanca nc. ~ l u~ 
-----e-t. leur. grouoe elecror:i.l . 
Le re;ir'2sentant (I 1: ci-des.;;-usY ou son sup

pleant (:r. 2; ci-d2s sns) pourra consacrer _:uscu' 2 
4 heures par 5emain2 a scs relations avec son grou
pe electoral, compte tenu du bien du service et 
des ~eeoins des membres du groupe. 

II.4. Caranties d'exercice du ~andat . 

Le fait d'app~~enir a l'une des cacegories 
visees en I ci-dessus ne peut 9orter pr6judice a 
l'interesse ~i sur le plan carri~re !promotion et 
contrat) ni Sllr le plan disciplinain:. De f!lene, 
pour les personnes mandatees, avant de prononcer 
un licenciement en application de l'Article II.5. 
01 d) et g) du Statut du Personnel, je prendrai 
l'avis des membres de la Commission Paritaire Con
sultative des Recours". 

De plus, le libre affichage sur des panneaux 
autorises des informations concernanc le person
nel, la parution du Proton et la mise i disposi
tion de pages dan& le bulletin hebdomadaire sont 
gar antis r_:iour l 'Association." 

SON FONCTIONC:EHENT 

11 y a 41 groupes electoraux, determines par 
les scrutateurs et approuv~s pa~ 1 1 A3se~~l~e g6-
nerale. Chaque division est represent0e par un ou 
plusieurs groupes (l Jeli~gue titulc1ire et 1 del2-· 
gue suppleant pour 75 personnes e;:wiron). Ces c2li5·
gues sont elus tous les deux ans et c~aque ann~e 

il ya renouvellerrtent d'1Jr1e moiti& de l'efiecc~~ 

~lu. Vos repr~sentact cumposen~ le Conseil du 
Personr1el de l'Association qui se r~ t111it envlr~~ 

~les mo1 s et quelquefois plus s' il 'j a ces 
question urgentes ~ r~gler. Au cours de ces reu
nions du Consell de l~Associacion, les r~pr~sen
tants doivent sournettre at1 Co;nit2 l~:(2cutif i·2s 
p~oblerr:.es qui se posent soit dans iE-ur gP=iur2} 

sojr pn11r J 'FnsPrrhl P ("1~~ ~rrc:0-.;n'~~. 11. :; .j.~.i,;::.----;:

aussi s'informer de la bonne marche des actil'ns 
en coers, critiqner et e!1couraeer 1 e ~ravn.il d2 
ce Com~ ti§. 

Qu'est-ce-que celui-ci 1 C'est un groupe de 
personne.s (9 cecte annee), elues par les del~gu~s 
et responsables devant eux, cl-t,:-:i.rg&es de me.nc.r 8. 
bien les actions de l'Association auo¥~S de l' 
Administration. En pius de son travail au sein du 
Com.it€ executif, chacune de ces personnes, coi:;7J~ 

taus les autres membres du Conseil, pa~ticipe ~11x 

~tudes effectu~es par des Groupes de ~ravail, cr~~s 

au sein de !'Association, concErnanL les dif~e
re.nts probleme.s poses : Comite des Salaires, Co
mit§ d'Etude de la Caisse de Pensicns, Comic§ d' 
Etude des Sta tut 2t R€glenH=nts, e.tc ... :..orsnue 
ces diff~rents comit§s aboutiss~nt ~ des recorrrean
dations, ils les pr~sentent au Ccmit~ ex~cutif qui 
?tudie les rapportsafin d'en discucer avec l'Admi
nistration du CERN. 

RAPPORTS ADMINISTRATION - ASSOCIATION 

Il existe actuellement plusieurs comites de 
structure oaritaire Administration - Associacion, 
notamment de recours, promotions, discipline, lo
.:!;ement, gesticn des restaurants. Un autre do it 
itre cree prochainement : le Comit6 des Affaires 
sociales. (Voir l'article sur ce sujet dans ce 



numero), Lorsque les comites oaritai_res ont etu
die les differentes questions.qui leur sout soumi
ses et qu'ils arrivent i un accord, ils trsnsmet
tent leurs decisiona ou les rapports de leurs 
travaux au Comit~ Consultatif Permanent (CCP) de 
structure paritaire, qui est l'organe superieur de 
consultation entre !'Administration et !'Associa
tion (voir l 'article sur ce comite clans ce m.;mero). 
Ce Comite peut alors faire des recommandations au 
Directeur general qui, si le probl~me l'exige 
(par exemple pour des raisons financi~res) les 
porte devant le Conseil du CERN. 

Ainsi, toutes les principales propositions 
OU ameliorations £onnulees par le personnel par
COUrent un long chemin avant d'~tre presentees 
aux membres du Conseil du CERN. Ace stade, l'As
sociation n'est plus representee que par le Direc
teur general qui est son porte-parole. 

Vous pouvez done constater q11e souvent il 
fant ~tre patient pour voir aboutir de legitimes 
propositions que vous sot:h< Lteriez voir appliquees 
dans l'im;nediat. Cet acheminemen t difficile est 

v-1 SITOl{S 

There are between 500 and 700 visitors of the 
following categories at CERN at any one time as a 
direct consequence of Council policy ; 

Fellows 
Research Associates 
Corresponding Fellows 
Paid Visitors 
Consultants 
Students 

Unpaid Visitors 

Paid by CERN 

Paid by organ
isations other 
than CER1'1 

25 % of the visitors, excluding st~dents, stay 
less than one year, 50 Z stay one year, 15 % stay 
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irritant, wais seuls Jes resultats comptent et, 
jusqu'ici, nous avons eu la satisfaction de voir 
notre travail porter quelquefois ses fruits : eta
blissement du nouvel indice des salaires en 1969, 
reajustement des baremes des echelons et grades, 
ameliorations de la Caisse Maladie, etc ..•• 

Il faudrait aussi que l'Association, en la 
personae de son President, puisse presenter, de
vant le Conse::.1 du CERN, le point de vue du pe r
sonnel. La participation est reclamee par beau
coup i l'heure 6ctuelle, dans toutes les societes. 
Il faut que ceux qui ont 13 lourde responsabilit§ 
de l'avenir du persJnnel soient conscients que 
c'est une revendication juste et qu'ils trouve
ront devant eux des gens pries i les aider i re
soudre les probl~mes sociaux de l'Organisation. 

D'autre part, nous souhaitons qu'il y ait 
davantage de participation des membres du person
nel au sein de l'Asscciation et, surtout, que les 
personnes el•.1es comme delegues, scient actives 
dans les <lifferents comit~s. Ce qui n'esc pas tou
jours le cas actuellement, hElas. 

two years, and the remaining 10 % stay for oeriods 
over two years. 66 % of the •.risitors are married 
and come with their wife and children. 

Realizing the fact that visitors meet many 
common, and not e~sily resolved problems, the 
Staff Association decided this vear co carry cue 
a study in view of possible imp~ovements of- their 
situ2tion. 

This investigation, ca1 ried out by membe1·s 
of the Staff Association in collaboration with 
various visitors and with experts in oersonnel 
matters, has highl_ighted a number of points. These 
points, backed up by the results of a questionnaire 
which was sent out to visitors at CERN, can be 
summarized as follows : 



INFORYiATION 

Llformation 011 lious ing, se:huol ing, customs 
· formalities, and othe r ~ssential f acts for p eople 
com~ng to CERN, though obta ina b l e from v<Jrio us 
spec:i:ilists, has nctalways been available at the 
opportune instant. Ir, order to rem0dy t!1is situa
t:ion, a comprehens ive Information Sheet is be ing 
prepared by the Personnel Division, concentrating 
on all known usefu < data likely to be requ .;_-red by 
even the mo st unin ~ ciated visitor. Any pers on 
involv ed i.n inviting any category of visitor would 
therefore be urged to seud this Infonnation Sheet 
to a potential visi~or bafore he co:11es to CLR.'I. 

HOUSING 

Hou sing cons titutes one cf the major problems 
for visitocs, due to the general s hcrtag;e of hous 
ing in the Geneva area. A visitor can either make 
use of the CERN Housb g Office er fenci for him
self. The latter wa y is often more successful ~or 

those who can speak Fr e nch and are willing to 
q1c·r>.d the ir v 2lua bl"! time on vi si ts to Es t a t e 
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Ag :~nt s ( r. 2;.ie ~ ) 0 ·1· to il~ r:s a.-.G. bo c s2 s. :·~-=~ <.~:-: ~ ~: 

housi. r\S Off.i.r:Q) on tl1e other hand, ca:i or.:ten u:..· o,1id2 

useful a ddresses and valuable infor~ation on rent
ing 2.c.cou:modatiou. 

Tne \lousing Ofii::e also h2.s avail able 60 
fernisi:ed fl &ts t ::ind 25 si.ngle rocrris in the C~K:~ 

Foyer . At the June Council Meeting approv2l w~s 
fiv en LO i:1c 122 s~ ~t1~ nu~be~ 0[ fu:nl3h~d fiats 
to 120 and a l so t .:i i;g1~aranl: ee " ~0::1e 20 u-:ii:ur-:iis:--ec 
flats ae.;:ijn~!~ JJ'.11·1~.:, I.~, ·~e£.:~.i.Jl~~., or nl)r;-c..:ct:?.;;:.i.J~~. 

The CC:RN F0;e-r ''ill also soon be enl:irged t o 56 
sing] e rl:irn:.s . 

We do net b ~ l ieve t hat thi3 increase in che 
CERN-concrol. ll?d accommodat i on is sui£icient, <i.nd 

CONCLUSION 

we intend tc use more pc eisare to obtain further 
impro·1ements in the hou3J.I,i' situation. 

BERNE CARD AND Cl'.:RN WHITE CARD 

All visitors coming to CERN who decide to 
live i~ Switzerland are requi-red by the Swiss 
authorities to possess an official card. Such a 
card is essential for th~ imfortation of a c ar, 
furniture ar.d other personal belongings, or for 
renting legitimately an unfurnished fl2t. Depend
ing on the catego ry of visitors and on the duration 
of th e i.r stay at CER..'I, visitors will, by a n ew 
agreement, be eligible for eicher a Berne Card or 
a CERN ',..'hi te Card. Tbe CERN White Card, ho-.·r:ver, 
does !"1 ,J t E.:L~Litle visiL o r::i to rAnt uniur~1isl: ed 

accom.T.od 2.ti.on, nor ewes it grant any customs 
privileges. 

We therefo-re b e lieve that this ne~ procedure 
is still not adequate fer u~paid vi3itors wh0 
stay at CERN for periods of one yeEr or more, a nd 
·,;e inten,' O:o take up the matter ":Jith Administration , 

Accl"rqin~. t·o t:he Staff Ass0ciation ~tdf.~.!teJ . 

visitors ar~. r:··tr:..b<~i:s ~)f t i-.e .~ss'.)ciaLic·n aad, t•tl.!-=-·~ 

e~i~ible tc t~ke pa~~ in the Staff ~ssoci~ti0n 
ac.tivities . For Che ·:uomP.nt~ hov.;evc:r, visitor;.) ar•: 
a u c ci·~.;ilys incor?CJl'atcd in an ~lccto 1·al group , 
e speci;,;;,.1 ly ~\:hen the:~y are uot paid by CERN, or ~ .. ~b~n 

t~2)' ~ray ai: CER:~ for· 2 sher~ perioci or~ly. ~~ay3 

t o i:::prove t! c~ situation are beinr; $t12tlieci, but t-.·1.:: 

have yet to decide whe[her visitors should vote ~n 

their Division or as a separate category wjth t~2;: 
own r epresentat ives. Yo ur commenta on thi s poii1t 
W8uld be val uable. 

Together with the Administration we hope to 
be able to solve s~~e o f :he prub lern ~ ~nd to im
prove the situati0n of •1i. 3itors at C E ;,~\ . The ·..ihole 
matter will be dis c us s ed 2': 2 '::0r"::hcorr: i·n.g :1eet::.nr: 
of the Standing Ad•iso ry CCJIT'rcii:tee. " 

-<:::. ~ ~'! 

<,°'! <'1 
,_ 

r ~.~ 

-t:r ~ "" ~ 
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Prof. Bernard GREGORY 

Q\lQQ~~~,92 
i>OMOi)t:JW B I 0 G R A P II I E 

g_~~~OC'C 0~<'Q\'l~g~c .. o~W('Q?Q~1£0C~" ,. 
JJv~ u wo0oojiJCJJiJJtJ u()\)J :,» ,1.JJ: •. J J., 

******************* 

1938 

1947 

1950 

1948 - 1950 

lYSO - 1957 

1953 - 1958 

1958 

. 1959 - 1965 

Ne le 19 janvier 1919 a Bergerac en F:ran<:e. 
Marie - 4 enfar.ts, 

Etant sorti_ premjer aLL'< exarnens d 1 Jdr:1.issionde l'Ecolc Pol/
teclmiquc ainsi qu'i CCLL~ dr.: l'Ecole :-i'.Jrnale Sup<'ricure (D6-
partement des Sci,;nces), _il choisit Polytechnique qu' il tcr
rnina en 1945 a.pres 3'."Dir ete priso1mier de guerre de 194(! a 
1944. 

Diplome d I ingenieur apres 2 r:nn&es d I etude a l 'Ecole acs 
Mines <le Poris. 

Doctorat en Physique. 

Passa 3 ans a ~!.I. I. C·l:issachusetts Institute of Technol·J:<V) 
aux Etats-Unis ou il cor:;~ern;:a sa carri[,re de recherche cL:]-s 
la physique e:qierir~:.'n:ale ~n-ec .l' etude des rayons cosmiq;_1r:.: 
au moyen de chambres a brouillard. 

Continua sa carrier~ <ie re::il~rche ~n France au laboratoire 
du Prof. Leprince-Rin;:.iet ii l 'Ecole Po:!.ytechnique ou il par
ticip:i a la construction et au fonctionriement d'une grande 
chambre ii brouillard ·~\-ilscn", un detecteur pour l 'etude Jes 
reactions nuc1eaires ies rayons cosmiques. 

Enseigna la Physique a l'fcole des Mines de Paris. 

A la fin <le cettt: ;;.rn:fo passee a Brnokhaven a:ix Etats-Unis, 
il fut norrmie res~.-cr...s3.Cle des aspects sciemi fiques de la cons
tmction de la c:i~:c_2re i bulles ii hydrogene de 81 cm construi
te a Saclay pour le CER~. 

Profrsse"ur de Physic.ue ,:;_ l 'Ecole PoJ ytechnique . 
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AU CEH:\J 

1960 Membre <lu Cornite des Directives Scientifiques. 

1961 President du Comitc des Chmnbres a Traces. 

1964 Memhre du Di recto ire p0ur la P.echerche. 

1906 Des le ler j anvier, i] succCda ~.~1 Prof. \\'eisskopf en tant que 
Directeur gen5ral du CERN, le SC'1~1e depuis le debut de l 1Ctrga
nisat:ioi1. 

Dec. J967 Prnmu officier de la Recherche Scientifique (Ordre Nat:iorn.l du 
Meriw). 

~!ars 1%8 Doctorat cs Sci.<0nces Oionoris ca:.1saJ de l 'Universit€ de 
Strathclyde. 

-t-Js d fr-:.,,~ .-; ·:2-o?~~r::q,u.1') :..l '-:_,,,.,r.,e CFJ?(_;U.n-z:sa.i:~~·ol!~ 7 c cc cc 

adni.~:istY't~t~f' it(11if; VJ.i .c:sp~ct non nig~1~ge(,~ble de 
st~.s jc:<:?b1-C.,Y',3,, en per~:·1.c:.d,,,,,,,er ?,a (j(.Stion (:i 1:a;_ t.)_:;,·:n

su;~tzeZ ~:;:-~i!JOI'i,.a.1-r-~ divey)c::?s cat80·or-:_'gs ') 

R. la rf?o~sc est tr~s cl~i~e~ Il est effcctiv£
ment d~fficile d'itre Directeur g6n~ral du CERN. 
Pour ur~ scient·ifi_a;:e 1 le cOL:t_) :i.dn:iniscrat]J:: est 

un peu secret et il peut ne p6~ tc~s bien i•2x0-
cuter. En revanche, un administratif accomplit 

moin·> bien l'asrect. sciencifique du travail. 
Je pense que le Directeur g~n6ral a un r6le essen
tiel lement de supervision et prend peu rle deci-
3ions r:i2ell2s, saui d.=ii1S les c.:.-,_s cliff icii es. Son 
role est plutot de s'assurer que l'ensemble des 
personnes a q11i les res-.:ionsabi1ites sont deleguees, 
assure la bonne marche de l'Organisation. Dana cet 
ensemble, il ya, en particolier, des probl~mes 
d'administration et de gestion de personnel qui 
sont tr~s importants. 
Eu definitive, les decisions les plus fondamenteles 
ont trait a l' avenir scientifique de. l 'Organi-
sation et il vaut mieux avoir a la tete un scien
tifique qu'un administratii. 

Q. Vous etes cepen.icz;:t bien au couranr; des ques
t1.:ons :_lli.,,..!-~r:.isr:z-1crC~vec. 

R. C'est ~ien ~vident. Le ban fonctionemer~t d'un 
lab~racoire d~p2nd 1 et1 tr~s grande parcie, di11ne 
bonne edministratiou des finances et du personnel . 
En pdrtlculier, t1n bon choix ries oersonnes tra-
11ail lant au C'S~~_,~f, un ~db0r3t0i-:-e clans leauel le 

pe=sonr1el se 3~nt soutenu par 1 1 Aciministration 
sont des '2l.:2~:e:1c:s e.3sentie~3 au ~on fonctio:r::1n1~

menc du Lab0r2toire~ 

aibie vouP voits ' 

R. L~~u cours de ce.s cinq annCes, j e r_' ai f.~1it :~;1_·~..:·_:-:., 

travaiJ scientifiquc au sens de. la tar::hc Ci.11 <?.·::.:_~-.:,_~

plit en physicien. En revanche, l'un d0s ~l~;!12~c~ 

extrem2"Plent importants du ;--.1rograM.1.~2 <iu CII-<:.:\ 1 cc-ii:--· 
cerne les ci~cisiuns prises t~us i~s mois pir i~ 

Comite de la Rcecher:::he .Nuc.lc1:-.ire (XFRC), prfs·ic:c; 
par :c Directeur g6!16r2l qui d~finit, <lans 3c·~ 

tail, le pro3ramme de 1?hysique Se l'Organi.·::aL.:on. 
Le succes du progranime scientifique du I,:1bor9-CDi_-ce 

d~pend en tr~s grandc partie du choix des exp~
riences qui y sent faites. 

R. Toutes les propositions ~1nanent des groupes ie 
Physiaue europ€ens. Elles sent filtr~es, ur~3~i2~
tionnees puis pr§sent€e.s a 1a deci.sion ciu .\t·FC. 

R. En principe oui, ma1s cr~s raremen[ car le Go
mit€ est tr~s souvent unanin:e. De temps en ~esps, 
il y a de:; positions ciive;.-zences ec ii f2.ut c.:cor.-
cher et alors c'esc le Pr~sidenc 
d§cide. En u~ sens, le Direc~~ur 
que pour v€rifler qu'il y a bien 

. .., _,. . 
GU l,Offii..Le OUi 

g~~~ral ~ 1 esc l~ 

ha.rmoni.e. 

~- Sn _r"'ait.J ~)ous abctndonn2z voa p:r 1c~~1.r£?c rs.:;.;-:e:11 ef-.~;:2 
XL profit Je ee Z les C.:e la co~ Zecr;-iv'": t{ ? 

R. Oh, oui, completeme~t . 

:.,;. -:;-;;~_ie.~rv--:er·z::.:; paur ~ln sci2n·c-·: f-~'-!'~G _, i ~· ~'es D "";::;_~ 

:::rtts 1:XrJI'~:able i !::re: .C-:~1-iec02:1r1 d.:_f~:!::. 1:::.t~ 

"R. Cec i_ n? est pas cnt i ererrlent exae t. C 1 est !ElC 
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responsabilite necejsaire et il feut hien que quel
qu'un l a prenne. La joie et la satisfac tion sont 
grandcs lorsque le but fixe est atteint rn~me si 
la participation au travail a fee faible. Avoir 
defendu le prograITTne des lSR, avoi~ ~arcicipe de 
temps en temps a qu el ques decisions dif ficiles 
et voir qu'au bout de 4 ans l'instrument fouction
ne remarquablement bien est pour mo i uue tres 
grande satisfaction. 

Q, Peut-on dire que dans l 'appUcation pmt·~que 
des prograr.vnes scim3ti.fiques qui vous .sen:':: saw·r.is , 
vous etes 'le principal responsable vis- c- u·is au 
Conseil ? Est-ce :Jaus qui devez lui proposer> ces 
programnes ? 

R. Oui, mais le Conseil n'exerce pas de ccntrSle 
sur le programme scientifique detaille, mais un 
contrSle c' ensembl e. Il y aurait tres certainement 
responsabilite du Directeur general si, a la fin 
d'une annee, le Cornice des Directives Sci.:ontifioues 
(SPC), p&r exernple, venait au Conseil pour indi
quer que le programme scientifique du CEP~' :orn
men~ait ~ percire de son inter~t. Notre r~us si ta 
scientifique conditionne d'une fa~on tr~s airecte 
les dEcisions que le Ccnseil doi t prencre pour l' 
avcnir. 

Q. L 'ophiion qiw l 'on a du CERN J l 'exth7 :c:ir p:t'i 
vcrv1.t-,il sur ce q,w pense Ze Conse1'l ? r:e 'i'•e Z 'on 
dit de Z ' Orgc:.,'"i,iac~tic·r: J Z. 'e::t-e-· .rt'iev.r a - 1,; - t,,& 0eaucaza;. 
d'impo1•tance ? 

R. Je viens de vous dire que le Conseil ecoute at
tentiv ement le sr::;. Or celui-ci. est compose de 
physici ens de nos Etats Membres qui repr§sentent 
en partie 1 1 orirLiori ll~~(tel:ir::uren. De plus, la c ... 1n

vention prfvoit que l'un des delegu~s de ~haque 
Etat Membre au Conseil doic €tre un scientifique 
qui, lui auss i, apporte au Conseil une apii~ion 

representative des physiciens de son pays. 
Nous reve.n'Jns Cone u~ peu a votre p-.cemiere ques
tion. Je c~ois qu'il y ~ l} l'~~a ci2s r3i.3o~s es
sentieiles qui font que le Directeur ~2ner2l cu 
CERN doi.t etre un scientifique dont l 'oFinion sur 
la qualite du travail du Laboracoira - contrcl~e 

par ses pairs au SPC ct au Conseil - a finalement 
du po ids. 

Q. N'y a-t-il pas d'cunbiguite a etre Directeur 
gen.;ni l, porte-pa:.0 c le du Conseil c:uwes du per
sonnel et porte-paroia du personnel auprJs du 
Conseil ? 

R. Cette question me paratt tr~s importance et 
avant toute chose, la notion de "personnei" m.§
rite d'etre precisee. Le Personnel est un ensemble 
de personnes cont chacune d'elle a une certaine 
responsabilit.§ a ass~~er au sein du L2boratoire 
et chacune entre clans une cercaine pyr2mi~e d' 
autorite. Chaque personne a un Chef cie Groupe, cha
que Chef de' Groupe a un Chef de Service ou chef 
de Division, chaque Chef de Division a un Chef cie 
Departement et le Directeur g~neral se trouve au 
sommet. Par consequent, le Personnel £on1e un 

c-nsem!:l e de personnr:~s executant un programme sous 
la hau:e direction ~u Directeur general. 
?retoor.s .'1lors le premier aspect du travail du Di
recteur gEneral. Lorsque le Conseil a approuve 
1.!:1 ?rogra.-r.-rne, il delegue au Direct::;ur general 1 1 

exiicution de ce ;:irograrnme. A son tour, ce de1nier 
le re~el~gue et ceci jusqu'en bas de l'echelle. 
!-_insi chacun apµortc sa part au programme et le 
Directeur general reste responsable de la bonne 
e:-::ecutio.n de ce programme devant le Conseil. 
P~enons maintenant l'autre aspect : le Direcceur 
;:2:::.fral doit egalement proposer Un progrartUl!C 3U 

C::mseH. Ce progra:.Tme pro11ient de differcnts grc;u 
~es, ~ivisions et deµartements. Las propositions 
sont souvent un peu divergentes, toujours un peu 
grossies et l'ensemble doit itre filtre et analy
s§ ! tous les niveaux. Le Directeur general fait 
sa part dans cecte operation, juge ce qui peut 
ecre obcenu du Ccnseil et fait un8 proposition 
au Conseil. II y a souvent des aller ec retour, 
et : in.:i lement un programJlle est accc,p te. Nous •Jn 
re~enons alors au premier type de travail du Di
recteur general. 11 est facile, ?i c~ moment-18, 
~e faire executer ce progr~8ne puisqu'en fait il 
~=anait 1E 1 1 2nsemble du Laboratoire. 
_- 2 :-.2 ·. ois rionc pas l 'u1:1bi &u:. te B ett:"~, d'une 
~:E.r-:, le pot te-~aro J e du p~rsonnel Llil Co:.1sei] 
;;oc:r obcenir l'approbation cl'ur, progt·:irnne E-.r .::' 
2ucre part le responsablc vis-i-vis rlu Co~seil 
poilr l' execution du prograi,une. 

; . _-z .:-: 'y a peu:t--etr1c uucuru? ronbigLt-~te s:.J1} ?.e~ 

~ .. 2.:;t.iDr..s sc-~ent;if"!:ql).,es . [;a. difj'·ic~J.lt2 f';_~s:.cz~ 

..;22E:~·:-;:·~ l l6men-t; dans le prob ZB-:ie Q.s : 'adtr: inis-· 
:;~0~:-·:::;1 ciu personnel et dews vctre position) a:.i 
.:-:~<se:.~, face aux iievendicctions du pe1"'SOnY!,eZ ? 

?. :e ~rois que la description que .i'ai .faite en 
~ f;cnse} la question pr§c~<lcnte p~ut s'2ppli~~e~ 
22r CCla peut a.voir trait, tout autant a U!i ~ro

?t2C.::1e scientifique qu'a '-'n changemcnt du Re:~ 1e-

?::e::ons l 'exe;nple cies salaires : au cour!". de l' 
.=:-_::.2e C.erni2re, ;...ln coraite i1"lcerne, se ccmpos :n1t 
~e ~epr~sentants da l'~dminiscration et de l'Asso-
2~acion, a pr~par~ une s§rie de proposicions ~ 

presenter au Comite des Finances. 11 ya eu ainsi 
te'lut un travail de preparacion interne. Le D:!.rec-· 
:eur general a done propose au Conseil un rapport 
~=ananc directement du personnel. Le Conseii a 
~~nc.e son accord sur la for:Ite mais il res ta it ia 
~uestion cie l'application sur le plan financif'r. 
Le ccncacc avec le per~onnel a ete reaintenu, rles 
options ont ece discutees et le Directeur general 
2 t2nc~ rle son wieux de representer le personnel 
au sein du Ccmite de~ Finances afin d'obtenir ga in 
.:2 cause. Tour: n'a µas ete obtenu, mais ciu mcins, 
~es ?Oines les plus importants. Ceci, a mon avis, 
es;: de :;;eme nature que le prograll1!:.e. Qu2nd j 'ob-
:::i.e::s "" prograr:""e du Conseil, je suis sur que 
::L!.S i.:s physiciens ne .:;ont pas :ntil=rement 3atis
:'"-ir:s d<.: leur partie de progranune. Personne ne 
sera enti~re8ent sacisfait et l'Administration 
;-.on pllls. II s 'agit de trouver un compromis, <ie 
~'appliquer ou de le r.§ajuster. Le r6le du Direc-



teur general est : 

d'obtenir une information suffisant~ sur les 
demandes du personnel, 
d'info1mer celui-ci des possibilitEs, 
d'essayer d'obtenir l'accord du Conaeil sur 
un ensemble de propositions raisonnables, 
et une foi_s cet accord obcen11, souvent avec 
quelques varia-ces, d'en assurer l'execution 

Il n'y a toujours !,as d 'ambi guite, En revanche, 
il me semblerait tr is diffi c ile pour le Directeur 
general d'exEcuter les decisions du Conseil s'il 
n'etait pas celui qui les a defendues. 

Q. Certes, l"lais tout depend, en i.Elfinitiue, de Z.:: 
personf'a"lite du Dii•ecteur general. D'.:1. questicn 
ne se pose pas si /.e Di£>0cteur gencr•al est ec."?"?r6-
hensif _, hzunain et s '·iri.teresse aux pyiol.-lemes de 
son personnel. t~~ais qu 1 advien.::.lrai t-i i si ~~n Ji 
recteur genera?. se trouvo.it mains accessible a 
ces prob7-.emes ? 

R. Nous faiso~s de5 hypoth~s~s. !Pta~inons un Di
rect~ur g€n~ral sa11s aucune ccmp~te~ce scienti
fique, qui vocdrait deman~er au Conseil de d~ve
lopper une certai~e bra1!che de physique d•-1 CER:'i, 
coutrairement ~ la lign2 ~e conduit? du Lnt0ra
toire, supposuns 2.t!S.Si qu' ii obtie::ni;; du C.J'!1sei1 
des bu2gets Jans lesquels une partie de ccux-ci 
serait abusive~ent enflee par rapport a un~ autre 
et qu'il cherche ~ imposer au Laboratoire une o 

rientation dans une voie contraire a celle de l' 
opinion g~n§r2le. Cra:~ez-vous que cela fonctionce
rait ? Non, ni aur le plan scientifique, ni sur 
le plari du personnel. De me::ie, i;;f1giaons un Di
rectenr gCnt?.ral qui, escim;i.n;. quE.~ ~oa personne: 
est suffisannnent rem.anere, deciderait qu' aucune 
a~gm2ntation ne serai demand§e au Conseil pendanc 
) ans. Ceci est rout aussi iopensable que ~ans 
l'exemple precedent. Les horunes, en fait, S

1 '-!dap
tent a leurs fonccions Et Je crois qu'il est dif
ficile J'imaginer qu'un Directeur general puisse 
ne pas s'adapter a la necessice d'etre finalement 
le porte-parole au Conseil cie l'opinion moyenne 
du Laboratoi~e, quel que soit le probl~me qui 
se pose. Un Dlrecteur general est ablige de s'a
dapt~r 2 la situation, C '2cre en harmonie :ivec ie 
Laboratoire Jans ses demandes au Co1~seil ie f a~an 
i pou7oir ensuite ex§cuter dans le Labo~atoire ce 
qu'il a obteau du Conseil. Votre hypoth~se, i man 
avis, ne peut pas se presenter. 

Q. Adnlettons C['.J.2 su11 le pl.an sc":en1;ifiqu.e ·ii n 'y 
ai·t c.:uc:une :iif.fic~,7.t3. ~Z. ~-~:i.!lt, .'JeprJ,:..ic:nz: , zr:.v::
sager Ze pr-::bZ~r;;~ 3Ur Z.e ?ZCJ! i:..t ~~e11 sonr:eZ .. ir'es~
il. pas a ~rairi,-ire ,?ue Ze ConseiZ ne suicce pc:s -:Jo
tr€' a.v1:s BUY' ces qu~sr;ions ? 

R. le Direc~eur genera l ne doit pas se faire, a 
l'avance, une opinic11 rigi~e et compl~te sur l' 
e:nsemble des dEmanC:es qu 1 il presence et e.s~ erer 
to11t obtenir. Le Conseil n'ac~ept~riti[ pas qu'un 
Directeur 6e~~iral -:iise n,ioild. un ense:nGie ie ,:> .. o
ses. Je vcu:..:; ciem.anc..e de. ci.ire ou.i on ':Jon a to11r: l' 
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ensemble, mais je :w vous conn<0 pas le droit: de 
dire oui ou non sur ur:e partie de cet ensemble", 
En consequence, en allant au Conseil avcc ces pro
positions, ii fact avoir un certain ordre de prio
rit€s afin d'obtenir les choses qui paraissent lcs 
plus importgntes. Or, le r8le principal du Direc
teur general est d'assurer l'avenir du Laboratoire, 
l 'avenir de la Physique. Si le Directeur general 
reussit a avoir, de la pa-rt du Conseil, une appro
bation ce programn.e a long terme, il assure pour 
le pers::>nnel une gardntie. Finalement, je crois 
que le Directeur general doit se sentir une res
ponsabilite pour l'ensemble du personnel et l'en
se~ble du laboratoire et a certains moments faire 
des choix dans ce qui est olus important. D'autre 
part, sans Directeur general a la tete cie l'Crga
nisation, il n'y aurait plus aucune cohesion. 
?renons un exeQple tout simple qui, je crois, est 
a l'esprit de tout le moncie : !'application de l' 
indice. Est-ce l'Association du Personnel plutot 
que le Directeur genera l qui doit se rendre a~ 
Conseil p-: :11_ proposer un indice et le defendre '? 
Si cela eLait le cas, alors pourquoi la defense 
~u bu~get des c~1a~bres ~ bdlles ne serait-ell2 
-p.'.ls assuree r.iar quelqu' un cie competent comr.1e ie 
E'rcf. ?EYP~OU "?Pourql!oi le bud.get des ISR ne scraic
il pas ~§fendu par M. JOHNSEN, celui du SB par 
~·L L~_PORTE ~t que i:h3c:1n f.:isse sa petite an-=.t]~:s2 

;;.;rtii:ulier~, ,,.i .. ~. nr1~ d2Eer'.dre son buJ.se-c et ~t::.-::·:_-!!l t:ie 

au Conseil l'autorisdtion d'ex~cuter ce budgut i 

Quel est le r3le du Directeur general a ce wom2nt-

Actuellement, c'est le Directeur g§neral qui f2it 
FOUr le ~isux pour d~fendre devant le Ccnseil ~' 

e~semhle des probl~mes du Laboratoire. Pcrsonrrel
le!:!1eP.t, je ne crois pas que l 'on pllisse aller c~an.::; 

:a ~ire~cion cG, pour un probl~me particulier aLr 

CERN, un groupement ou une personne particuli~re, 
?cisse defendre le projet devant le Conseij 

,.· • .-! la seance d!t ConseiZ. de decen:in'e Z98D, vo;rn 
::::·ez deferi.tiu le ~cin t de vue cie Z '.4ssoc,iac;;ion ch 
?2rscnn.;;Z rie votre mieux en reg11et·tant que Z , ,~r~-
3.ice r.e soi t ?C3 appliq'..1.e la p2u2ni€re anru:ie C2 sa 
"":ise en ~}iqut!!cr . Supposons, q:l 1un :jour~ un aur:11e 
.:i::.L~ec·ce:.a1 0,:J. r:,{raZ ambotte une posir.;1~on inv e:rse 
:ou c-:.,le Zes Dar.s co~:7;acts acrue ~s ent-ra lq. Di1:1.z~

::r?:~r "'JCt~ra. Z 2-,; Z 'Associaticri: se Cearo<.-1ent, i:, 
:;: .. --:trrc: ... ~"t. tZtre qe·r:.11nr; ql .. e l 'Associa-r;icn ne picisse 
-:::...'air' C.e l'>£p11 isentanr; pour interven·i2l uu Conseil 
e:; pres<:nter• les revend1:ca:r;·io1w ci.u persomu;: i . 

R. Pour eviter une telle situation, je pense que 
la solution est d'etablir des struccu rea internes 
telles que, des le debut de l'analyse d'un proble
~e. l'Association du Personnei y soit associee. 
To~te la p§riode preparatoire ~ une decision (par 
exell'.ple, l' analyse des salaires de l ';;,nnee dernier2 
au les r~u~ions pr~paratoires sur le R~glement 
du Personnel)aboutit i un texte auquel l'Associa
tion du P~rsonnel a participe deouis le decuc. 
:::cr:t e for;;-,ule qui e:<iste actuellement au CERN 
devrait att~nuer vos craintes. 11 me semble pres
que i~concevable qu'un Direcceur gJn~ral ?Uisse 
i..?c.orer ar.. -cexcc E!labore en COIE.mun µar un ~rou-p e: 
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interne, comp0s~ de Chefs de Division et de Mem 
bres de !'Association du Personnel. Cependant le 
Directeur gen~ral doit penser a d'&utres aspects 
tout aussi importants de l' avenir du Laboracoi re , 
le 300 GeV p~r exemple, dont les incidences sur 
le personnel sont egalemen~ de tres grande impor
tance. Il doit dcnc etre celui qui, c!evant le 
Conseil, pese les differents aspects de ses de
mand(eS en vue d' ahoutir a un ensemble harmonieu:' 
et acceptable. Le personnel, en fait, partici~e 
soit par l'intenneciiai=e de l' Associat ion du Per
sonnel, soit par la hierarchie des Chefs de Divi
sion et de Direc'ceurs a l 'ensemble des proposi
tions faites au Conseil. 

Q. IL se developpe:. (;n ct:J r1ornent, c:1.t sei-n a.:t 
personnel_, un. sen-ci~ent d'insdcu~1ir;e , :~:.:rtoi~t -;-.:,.·· .. }1 

rapport d ce qui se passe en E'uriore J d.u.r!s Ze.s 
au tres oyigan·ismes e·~{rop20ns r:els q1.u:; l 'Z'::L:tYitcr:;. 
Il y a touJ'ou.rs Z.a peu~ que i 'e~-:::'7.:s-:::ence dz.l 0:::.bo 
ratofr•e dep{;r:de d 'ime decision po l·i tique. 

R. Le CERN 3. fait, au cours de ces dernicres an
n~es, ur1 tr~s grand effort pour ccnsulter ~~ ; u

lierement la C::1=ni.r::L1nautt! Sci~:·.r .. ti[iqt..:.c Et...rop~~nne . 

Par exe~pi2 1 il y a 3 ~ns que l'ECFA fonctionne. 
L'in1pression que i'on retire des r~11nions cie 1' 
ECFk est extr~~e~2n' iRportante clans l'ori2ntation 
du Laboratoir~ ron·c c2nter d. 1 ~1an:oniser son GJ;:c~c~
pement avcc l 1opi!11.on ~;cientifique euro~2er1ne. 
Dans lt: p-~-1jet 300 Ge.V actuel, par e:·:r2r.rple, c-n n2 
serait sG~e:rLent pas arriv~ au point d 1 une pro?o
sition de la dir~~tion du CERN au Conseil si l' 
ECFA n'avnit au pr~~1l~b!e ~onn§ ~on accor~. En 
consequence, nous essayons ci 'assurer in siruat io:1 
du CERN par des racines ~ans taus les poys, de 
fac;.on que lc·rsq1J' il est question cl' .J~)ports ci~~ cr~ 
dits, il y ai': deja en place <lans les dHfer•ln ;:s 
pays, des gens qui se serttent u11e res~·onsabiii::e 

ou se sentent ~2 CS.sir 
CERN est leur r.layen de cravail. 

Je pen3e que si l'on rempla~ait ceci par ~ne action 
du personnel ~cu CF.R~·J' vis-3-vis des gouvernemencs 
ia force de cette deuxieme operaticn serait negli
geable. C'est un souci tr§s constant de la direc
tion du CERN d'essayer de maintenir une vie a lorig 
terme du Laboratcir:e et je dirais meme que c 'esc 
un souci ~apical. C'esc en partie la caisun pour 
laquelle il ya eu creation du programme d'am<ilio
ration des ISR et du JOO GeV dans son ~volution 
actuelle. Cepend2nc, je crois que l' int2ret su
perieur du LaiJoracoire pour 1 'ensemble rie l 'E:..iro?e 
est plus important que la n~cessit~ ~e ~onner une 
garantie de 20 ans de travail aux 3000 personnes 
vis-;j__vis Cu ConseiL. La con5equenc~ est la r.1e:::12 

car il s';~it de concilier l'intdr~c ~u Laboratoire 
et celui du personnel. 

Q. Disons qZ! ' 1~Z .zx-iste ur;,e ::Jar~scan·ce c;u:'Jo;xit3n:<e 
irrroritan-ce ,_i.:zr~s un :abo11c.toi1le oor-Jne Ze CE3:/ . 

R. Il faut la creer et la rnaintenir. C'est p0ur 
cette raison que is d~cision du 300 GeV est d'une 
importance cani.cale. 

Q, .POU:f'I}ait-on et:Y'3 distance par les E-lats-Unis 
l-'<! f::U.!! l 1 URSS ? 

R. uui et a ce moment-la, le Laboratoire perdrait 
une raison d'etre principale. Le CERN n'a de l' 
int~r~c pour la Physique europeenne que si c'est 
l'endroit on l'on p~ut faire la neilleure Physique 
ciu monde, en parallele peut-etre avec d' autres -, 
mai~ pas une Physique de second ordre. 

Q. ;;,wl est votre paint de vue sur· Z 'Association 
ci<! Fe:t'SOi:nel .iu C:ERii ? 
Dc.ns quels dorr:aines j;1gez-vous son action fa.vorc:.
ble ? 
Cans quels damo.ine s jugez-vcus son a.ction defc.vo 
rc.ble ? 
?cuvez--vo11s concevoi1• que 5on d5Ze e·t son i:nfLuen
ce puissent tt1-,e Ci.C011?..lS cl 7,, / QVf:n1:l1 ? 
Cor.J~1ent ~oncevez-vou.; 1tne mei Zleur€ par· tic z>pcti:in 
cie i 'Associat,ion dit P8rsonnel d la sol:ti:·io":'i des 
p·r1obZemes se posant pou . .r le personnel du CER~Y ' 

R. Je trouve un grand nombre de Jomain~s on je 
ju~;e qu'elle est favorab le et:, je n'~;:i ~.::_:.; t:.-.J!:~;·~; 

Ce points oU surr actiou 2t-"'ii..t t:!--3fa1.1or.1b1~. E1~ e;;-
sayaot de me souvenir de ccnflit s qu~ j ':n:r3.i.S 21 .. ::; 

nvec 1 'Association~ je n' en ai trouv2. qu 't.:n ; (u:i 
seul en 5 ans, cela ne me sEmble pas beE\jcoup) iJ 
m1 av.J.i:: beaucoup g0ne al '2poque, rnais !:E~lexio8 

fait21 ~ pr~sent je le trouve d'ordre m~neur. Le 
bilan sernble touc i fait fa~orable. Il y R ci 'a~ocri 
tous les com:i tes paritaire.-.; sur 1es pror1!oti.0r.s 
et recours, Ce grar~de utilit~, les co~11itt2.s t1C-Lluc 

pour des problP~-~1E~S pa-rticulil:rs CO!"t'.:!1€' D2.r .~ :·:e .. :t11.:· 
la Caisse de Pensions, l'Assurancc Mal~cii~, le~ 
structures des salaires, les R~gleme~ts riu per
sonnel, etc.,. Ces comit§s fonction:-1'2=:1ent re:r:ar
quablen~ent bien. Jc suis persuade que i2s r2.sultuts 
aur~i ent §t~ heaucoup mains bo~s si l'A~a1inist~2~~on 

que je juge tr~s positive - de l'Asdociaci0n. 

D3ns le domaine des conferences, des reunior.s, i~ 
esc fait des choses ex.:::eilentes pour le CER;.\! et 
son rayonnement local. 

Q. Un prc·bler.;e arciu qz.Li rlevient tr:Js 3ouven.-C ·~cr~

~ern.e le Zogement; .. Il sem d~:1utcrn.t plue .2ig:1 
avec ~a ...Jonstr~1.cticn du f'uiai:r> :500 GeV. Corrrnenr; 
8ntrevoi1ez -?)OU.S une ~·xzrt-icipa.tion de Z. 'Associa
tion iians ce dorr.c:.ine ? Un. g1)CltDe de r.ravu.iZ :.i .St.5 
crir? au ;-:;ein de l '.·13 sociat1~cn ~cur essayer ,:e .::c:~ 
;?..::·:t.Lle to~ts ~.;;s p!10~? ZJm~s , va ~!' ce q?Ae Z-2s :·~ ... er
'Zaia desiPenr; . ~in :~ar.ri.ti var-~i;QiJ>e f'anctionnu 
YJ?2is !~~s ;;roC ZrJtnes .~e :;err[;. Zer~~ pc~3 trouver ·ie .sc --
~ .. ~tz:-~cns. Ce su!.7.et ·int~fr~? sse ~in 111ar~/.!. r:.ambre ::.! :.3r.·:;~1e 

tUJHS gc c:eJe,, vu Zr-;. r~r:.7.nqu e d'JvoZution des pr-cbi.:.~ -
rr:es, u.r., t.1c;.:,, ... 7.·t,,::Je. Crc~,·ez-:)OllS q·ue i 'Acooe: ... :crC·iot~ ... -:e

ur~:1.r; a:._,:air plus d 1 Cf.(J~ion : 

R. !l s'agit li d'un probl~ffie auquel il m'est tout 
particuli~~ernent difficile de r~pondre. Le Comic~ 
cies Financ es a adop:e une actitude: extremem~11c 
stricte SJr 2e probl~me riu logenent. Le logeoenc, 
pour eux, est ia responsa~ilit~ i ndivi~uelle du 
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pereonnel et le Con s eil ne desire pa s que l'Or

ganisat.ic1n particip e. fi nancihe:n21il:, Dev ant l a 
situation actuelle tr~s difficile, le Comic§ ~e~ 
Finances a neanrnoins accepte que le CER\; P'1i.s se 
aider son personnel a trouver un logernenc. C'es t 
le r&le de la Sectio n du Lo gement de la Division 
du Personnel qui peut r.-fserver a l 'avancc certains 
logements en constru c tion pour les bcsoins futurs. 
Je dois voud avouer que je ne sais pas tr~s bien 
comment 1 'Associu.ti.nn du Persunnel peut !Jarti.cipET 
i ce probl 5me lr~s important et tr~s difficile 
i resoudre clans le~ circonstances pi es entes, 

Q. Q;,tel e st le prohUr7e Ze plus ar<iu, er. rcc. t-;,!;re 
de pepsor;.ne Z, que VOi ... ~S avez rer~cor-~ ·.;re "? er:C:,::.::.r: :; _,_...,_ 
tre m"lnda t dJ DL>r'ecteur g4n4rtJ.Z d:.t C'f:RN : 

R. Au cours de ces 5 derni ~res annees, il ya eu 
un tilti.X de croissance e~<:trem e~nent i:r..portant. ~ e 

pense que l e probl~me lE plus ardu en mati~re ~e 
personnel corrrr.ence ll'.aintenant. Il va y avcir :ine 
stabilisation des ef f ectifs et, 2n c ons~qu~nc e , 

des probler.~ e s b2aucoup plus difficiles a resJuc're. 
Le ?robl~me de transiert de division ~ 2ivi s i on 
Se posait i'JE'U jt.! s .:iu' ~ r r ~S .::!lt , .:::°!. la C:J F :::. .:. ~ .. ' _!_ '.'-> •• :- .. : _:. _ 

tJrtt en exp~n3 iO!l. E~ cev~nche , ~ i ' 3v ~ :1 i=! car 
~aines aivisions sercnt ~n croissance et ci'autres 
en d§croi ss ~nc2, en~ra!nant ainsi la n€cessit € ci! 

organise:- avec effi~ .:H::ite un tracs f~ rt ,:_ 2 r: crs;.-:Q2~. 

Le pr-obler.t<.=~ 7lous ca:i :: E: c.i...:el(;1Jc s .1pqr~' :--1 t:: r:.si r ~ Es :-.:2.i -=' 
il n'cst ccrtes pa.s in.so1-uble. :ioto~H> .Jue le ~r2._-:s·· 

fert d~ pc.r so nL7:l d•1 1~tR2.; I dU CiP~·~ i I ~ s' i l '/·Jl:: 

le j o i.Jr, .3 ~:1ct ::: :·~ ·. lCL t.::!il:: llt de t1Cr,1c ;::..:. ;. ~~· .... ~:.:::: . ~j ' ,-:i. ..... L ~-.:.: ..:i 

proLl~m~s qui 2xis~ o i 2 nt a ~ c i ne jusqu'~ pr ?~ e n ~ 

sont !;-i-2v: ... sit·l;_~'3 po t.:l· l ~2 ... I eni r:-, Je ?C..n ~;) c, ,::::, ??ir-

ticul ier, ~ la poli~iq~e de s cunt~at s ~n~~~i ~ is) 

aux m2thoci 8S de prorm') t i on, a i11si qu 1a.. u rc:..c: .. .: L:ig2 . 
Le r·~cycl ~gE"~ e st ur. o.s )ec.t t :2 s ~ri ~D:J r ca: Lr::: C 2 .:i ~ r c 

blemes auxqiJe) s nous avo~.1s a faire f.:!ce -:::ais il 
peut prendr e. ciaus C t! r t ~ins cas un::-: fo r~:e pr es~u ~:.: 

automatic_u.;, Pre~.on s !1n e :·:e.::-. '.?L\:! : 'J~ l C!~s 2:~·. "J!.:: .: ' 

ing§nieur s et d2 te c !t11icien s .1 c ·::>nstruiL un ins
tr11m~nt et cet instturrtent·. CO~'."Jne.nce a forrctionner. 
Il sera alors demande l ces mernes personr1es si 
elles desirent particioer a u ~onctionceoenL de 
cet instrume nt. Com.ne il n'y a pas a' e cole qui 
enseignc l e fonc:::ionnement d'u:ie Lhambre 3 :iulles 
ou celui des lSR et que ceci s'dppcend ~!'usag e, 

il y aurs recyclage &utomatiaue pour ceux qui, 
ayant particip~ a l a ~onstruc t ion de cec instru
ment, accepteron[ d'en Rssur e r son foncti~nileo ~~c. 
Ceci n'est p3s un probleme ar~u cue j' a i 2u ~ 

res0ucire a11 cours d e mes 5 a ns 3. 1 .:-. C.irectio :1 Cu 

CERN, c'esc un probl eme d':ivenir qu2 mon succea
seur aura a prendre en main. 

Q. ~'Du s cvez "fJC.rle i ' une r~c._: n1)er2ion :i. ' :u:. c ?~1 ::.::·: .. ~ 
nor.?br)rz, Ce ;·erscn.Y?.es .-".-::,{)yi -(..q~lCC'1-:. i.u: ~ns-::r>..J··-::2~i~ et 

~~:f ;~rn~f :~~f ~~~;~~~~:;~~;~;,~~~~;{~=~:':,: 
~~~~J~~~:~~,,? I! s '::.qi~ de :c?. :/)eco •~Jep :-i.~~ . ~2·.;-'"~7. :'"' :~2 
... L • ..- J v~Jv&v de !.1ecZa.saeri i ;,!.~-:~-~· ~::d.).e l Zr:;.1 ::;;i:r: :z:1 2 pa!1 
gmupe ? 

R. 11 s'agit li ~'un probl ~rne tr6s particulier 
e t inrlEp end ant de la croi s s ance ou de la s t abilit~ 

11 concer11e une seule personne, le nombre de cas 
de ce genre est tres faible au CERcl actuell ement. 
A won avis, on doit pouvoir 16soudre ce pr o hl ~me, 

cas par cos, en fonction de differents crit ~res : 
capacic§ - goGt ..• 

Q. I.e C'E"'?!i' a - t - il enregisl;re des r efus de pe1'
sor...ne s~ 3cierr~ ·ifiques au 01..:tyi2 s, q".A.i (J'U .. raient 
r;r::: .f{y.;J un.J o .. ---fr-B ar::2 yr~:caine <2 c eZle au CEFUJ ? 

R. P.u cour s de ces dernieres annees, 1 e CERN n 1 a 
eu aucun proble:ne concernant le rec rutement de son 
p e rso11ri.el sci2ntifjque. Dans certains secteurs, les 
savants avaient tendance ~ €ni~rer aux USA. Or, 
l e ~i-l·~·I~ l-1 .~!~ ne in\.·er st: a pluc0t LEnc~a n(:e 3 se pas 3e r 

actuellement. Je ne crois pas avoir d'exemples 
de personnes c''Europe, ~ qui nous aur~oas offcrt 
un poste au CERS e t qui auraient refuse parce qu' 
elles voulaien t aller aux Etats-Uni3, Par contre, 
j e connais plusieur s cas de personne s, qui, en 
raison ~ e nctre politique tres slricte en mati~re 
di! contra."~. inc'cfini:o, ont dG quitte:- le r:ER:\i et 
s 2 7:;:n~ :· 2~:C:.i 2s 2 •.t;;: (~S ~- c a :-- 2 llf.'.s n' or: t p.::is e u 

d 'oi~res §qu i valentes en Europe. 

~ . C;:is -:6; - t - i : au::.: USA c e genre d' enA3,,1ge~r.e;:,·,; :.e 

~:.:::~~.~;.~: ' 27;~~-;.~:-~,;<;fl~~v'~~)' t;~,l·~;;~:~,/ :. ~~; /;~ ;" ;~ -~ 
~:::~ c:.'-:_~: -: B Ze~J ~L1-trea ~a;~c.• r.·~:.toi1,2;3 e."J.:,::stc.' -r::- il r.:;.:;:,~.s 

R. !..e CER..'>; es t une t!xceµti cn ca r i l oc troie tr- 1.::s 
; et~ de ,.::.J:J.:rEJ. ts i: :i::.2.f ir.i :; au: .... sci c: nti i7 iq,u es . ..:;:~ 

c r c is que ce tte p oli ti~u e es t n ~c ess~i re pour l a 
sant.2 Ce l 'O r gE.nisa:..: i on. 

:;' . J.& 3e pose, po;A1: c e ... v2y: ~~r,~el seienI-·if'~CfA,e _, !A:: 
~!'..::·:::- Z:;_"~:e ~ S"vC!.' ?e .? ~1.-;:n rxn ~-~-~elf., ::en') .-;;tJ~l:,·;-c ·:.. G: .. :n::-

R. J'esti;.ie qu'il est tres import9.nc de ci6fi.!1ir 
Clair2-;T,tllt la dur8e maximu m GU sejour et cie d0 ri~l'.2t° 

,_m preavis extre:.,ernent long. ~!o~ce politique ac
cuelle esc de limiter a 6 ans la auree maximum ciu 
s§jour d'un physicien sauf clans le cas oil un co~c~~t 
ind.§ter::1ine lui est octroye , au bout de J ou 4 ans~ 
~e plus, nous avons une certaine ilex ib ilit~ sur 
la fin d~ contrat pour aider nos ph~rsiciens A trcu
ver une ;iosition dans les laboratoires europe ens 
avec ies quels nous encretenon.3 de fort bonn2: re
i.ar:1ons. 
Dans l'ann~e qui v1ent, il ~audra revolr notre pc
litique actuelle qui est de c'onner des contracs 
inciefinis presque autornatiquement a cout le monGe 
sauf · au ?erscnnel scienrii ique. Je c rois qu 1 il 
sera nCce3saire d'assure~ pour l'avenir une cer
taine ratacioc dans la maison. 

~ . A -:_.:atv:;; a:>~s , ces co.nt:Jla::s d ter'me .scnr;--Cl;; ~::.-:::.:::; 

:~~~:. 2s i ~a ;;o:~~·tiq:~e du CER.tV ? 

~. Je su::.s pers'..lad§ que cela est un e lement fon
dam~ntal de la vi ta lit~ d 1 aujour~ 1 ~u i. 



Q, Ces conditic:is strictes vis-0....vis du peY'scnnel 
scienti f ique n 'ont-e 7, les pas .fr::ine la ver:ue de 

· ~Dmbre de savants interesses par des tro.vm;x au 
Laboratoire ? 

R. La demande est telle que nous n'avons aucun mal 
a remplacer les partants, qui sont des physiciens 
de grande valeur, par d'autres de valeur equiva
lente. Ces scientifiques acceptent de venir et 
avoir ainsi l'avantage de travailler 5, 6 ans au 
CERN pour repartir et retrouver un autre travail 
par la suite, 

Q, Vous ne croyez pas qu 1une fois sur pl,:we, ils 
esperent pouvoir y demeurer ? 

R. Il esperent tous et c'est un sentiment normal 
car s'il n'en etait ainsi, ils ne seraient pas 
brillants. Il m'a ete reproche nomcre de fois de 
n'avoir pas donne un contrat indefini a un ele
ment considere, par certains, comme plus brillant 
qu'un autre qui, luiJ a eu plus de chance et l 'a 
obtenu. Mais ces decisions du Directeur general 
se prennent apres une lc~ae consultation, 
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Q. Le CER,'.f a seY'?J1'. de !ieu de re>',contre p.7ur des 
conferencea sur des su;jets metres qv.e cew; prevuc 
par Z 'Crgc.nisac-:.on. Tl ex-'..ste auss1: un accc rd pw:•
ticuUer avec l 'ESO. Le CERN s 'apprete-t-iZ a 
devenir ;,,£n Centre de Heche1•che Europten plu.J_11~-dis
cipU>u1fre: ? 

R. Nous avons eu une longue periode pendant laquel
le le projet 300 GeV, demande au Conseil, devait 
s'installer loin dL CERN actuel, Le probleme 5e 
posait alors de l'avenir du CERN-Meyrin. ~e nom
bre1!X projets Ont ete discutes, en particulier, 
on a beaucoup parle de la creation d'un labora~ 
to ire europe<2n de biologie me leculair2 (EMBU) ii 
proximite du CERN. Recemment, nous avons signe 
11n accord avec l'ESO. Ce~i etait tres tentant car 

nous entretenons d'excellentes relations avec des 
astrophysiciens. La decision ce collaboration a 
ete menee. tres rapidernent car, entre la prE:!'1iere 
discussion au Conseil et l'approbation du contrat, 
6 mois seulement s'etaient ecoules. L'accord ac
tuel a trait exclusivement a la construrtion d'un 
grand telescope. 
Au cours de ces 6 derniers mois, le projet 300 GeV 
de l'autre c6te de la route, a ete elabore et as
surerait au CERN 20 ans de travail, bien defini 
al'interieur du cadre de la convention eL par 
consequent une longue survie du CERN et ~e son per
sonnel. Des 1 1 instant ou l' infrastr11cture que noc!E' 
avons au CERN-Meyrin deviendra 1 1 infrastructure 
du 300 GeV, nous avons la meme utilisation que 
prevu, done les mernes installations. Le probleme 
de l'avenir du CERN-Meyrin ne se pose plus du tout 
de la meme fa"on que 1'2nnee derniere. 

Q. On s 'oriente done actueUement sur ?.1:: proje:t 
300 Ge:V ? f,!ais qu 'adviendra-t-il si le proj2t ne 
se realise pas ~ 

R. En effet, a l'heure actuelle, tous nos efforts 
sont concentres sur la projet JOO GeV. Si, e~ de
finitive, nos espoirs devaient err~ Qe~us, j2 ~e 

vois, malgre tout, aucune raison cie perdr~ con
fiance dans 1 'avenir du CER~:, du mo ins pencant Jes 

prcchaines annees, grice a l'excellent potentiel 
humaiu du Laboratoire et ii ses nouveaux equipemen~s 

Nous avons fait le tour de toi.tes l;:;.s q1,e,:;si;:":Cns. 

Il ne nous 11este plus qu 'J. vous _y•e::":·~Y.U'"~.S!l_, ,·.: .... e 
Di'.rech;u11 genhul, d'avo-ir b:.en vou~u ·1ous :woo~ 
der aette entrevue. 

M. DUVAL 
J. ZUER.~S 



Dans le cadre des relations entre l'Adminis
tration et le Personnel du CERJ.,, represente par 
ses elus a !'Association, se r~unit, depuis plu
sieurs annees deja, u;: CONITE CONSULTATIF PERMA
NENT. 
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Ce Cornice est urevu dans les Statut et R§gle
ments du CER~ (Chapitre VII) 

II Il est cree un Comite Consultatif Pennam"nt 
qui consei!le le Directeur g~neral sur toute 
qu~stion d'e~sembi2 con2ernR~t les membres 
du pe:rsonnel c!e l '.Jrganisat ion 11

. 

Ce. Co1nite, tout en ne pcc~ant pas 11 8tteinte 
au droit individuel <le tout titulai-:e de s'.s.dres
ser directer.lent au Directeur general, ou au droit 
du D~recteu~ g~n~ral de consulter tout mGabre d~L 

personnel s'il le desire", constitue done le ca
nal normal ::I' infonnaticn du Diracteur 12;eneral ve:.-s 
!e personcel, ou du personnel vers Le Directeur 
general. 

A notre sens, d'ailleurs, ce Comite devrait 
itre le noeud de touces ces relations et L'impor
tance qui lui est Geja attribuee pourrait encore 
etre augr.1.ent2e. 

La com;iosition de ce Cornice est egaiement 
prevue dans Les Statue et R~glements (Annexe TB J) , 
Il ::ompte sept mernbr'2s du pe;:sonnE.l de l 'Organi
sat ion 

actuellement : MH. ULLMANN, DROUET et RESEGOTTI, 
l'Association est, quant a elle, representee cette 
annee par Melle JCSEPHY, NH. DEf.KERS et M..i\.URIN, 

Ce Cornice se reunit en mcyenne une fois par 
mois et toutes les questions interessant le per
sonnel Gans le c::.dre Cu c:~?...~·i sonr discutees 
activic-2 des diff~re-r-1~S .. ::·olnit2s paric2i~e::;, c0c-pte

reudus du Fonds d'Entr.:.ide, des coop§racives, a1-r.i2-

l~ora::io-..:1s des ccn.ditio:is de travail) secu:-ite £:C 

protection so::iale, politique en mati~re dE con
~rats, d' li.01:-c:.ire .... 

Depuis que le nouveau Cornice Executif a ete 
el~1 en ~nai 1970, ce Cornite Consultatif s'est r2u
nit quat;:e fois : 

une ~~uLio11 extra0rdinaire en mai, au cou(s 
de laquelle a ete discute le raprort sur les 
Affaires sociales ~t qui fait l'objet d't1c 

d~veloppemer1t particulier clans ce Journ~l, 
trois r§unions ordinaires dont les princi-
paux suj ets etaicnt J e.s suivants 

- contrat pour les res(aurants 
activites ·com::-.erciales 3Ur le site 
surnumE!raires et la Caisse de Pensicns 

- publication du Journal de !'Association 
titular ise.tion des strrnurr-.erai res (*) 

- personnel CER~; l - ~:ERN II 
- :iolitique des contrats in.Jetermines 

11 n'est pas question ici de developper rle 
- trois '.lle:nbres nomrnes par le Directe1.1r general, fa~on exhaustive taus les points qui ont ete men-
- trois :nembres nornmes par 1 'Association du tionnes ; certains de ceux-ci font d' ailleurs 1-' 

Personnel, 
un President, sans vcix deliberacive, qui 
est d'oEfice le Directeur du Departement 
de l 'Administration. 

En ~e qui concerne la presidence de ce Comite, 
l'Association souhaiterait que le Directeur general 
lui-me·cae so it l r arbitr:! des poiats de yue ecl1;ingt::s. 
Actuellement, le ?resident de ce Comite esc 
~I. H.AMPION, d irec ceur de l 'Administration, qui a 
done la lourde t~che de concilier les poincs de 
vue de l'Ada1inistration et de l'Associacion. Les 
representa:ics norru7!.25 pat le 0irecceur gen2ra.L so:it 

obj et d' un develo-µ ~e:-:ient part icul ier dans ce num2-
ro. e<otre but est surtout de do1mer une informa
tion gene-.:·ale aussi complete que 9ossible sur le 
travail effectue par !'Association clans ~e Cornice. 

(*) Cecte questio~ avait en fait ete traitee par 
le pr~c~dent Cornit~ Ex~cutif, mais une d~ci
sion vient d'etre prise rec~T:"t:r~ent, C 

1 est ?Ollr

:J.llOi nous la mentionnons ic.i. 



1] 

Contrat pour les Restaurants 
**'~********},,"*********~~h\'*."k--k* 

Etant donne l 'ouverture prochaine (proba':lle
ment vers juin-juillet 1971 d'un second restau
rant), l'Administration a tenu i proposer un con
trat type qui sera applicable aux deux restaurants . 

Ce contrat type avait deja ete etudie dans 
le cadre du Comite paritaire des Restaurants. Les 
principales propositions de ce Comite paritaire 
ont ete acceptees au Comite Consultatif Permanent 
et une recommandation dans ce sens a ete faite au 
Directeur general. 

Une seconde partie de ces discu3sions etait 
consacr~e ~ la g€rance de ce second restauranc. 
Le Comite Consul tati t Permanent a recommandiS 2u 

Directeur general que M. TORTELLA, don( la c2r:cirre 
provisoire donne satisfaction, soit nomme ger2n:: 
de ce nouveau restaurant, en retenan~ egale'!lecct 
que l'aspect concurrentiel entre les deux r e3:au
rants ne pouvait pas ~tre neglige. 

Activites Cornmerciales sur 
*******'·lr***-A-******'1<.·***-*****-

le Site 
******It.-

Afin d'eviter que des groupe~entE d'achacs 
spontanes ne se lancent dans des cperatior.s cc=,er
ciales et pour limiter la proliferation de la ~u
blicite co1mnerciale sur le site, une regleCTen:a
tion plus stricce a ete proposee dans ce domaine. 

Toutes les activites cominerciales devronc 
dorenavant ~ere traitees uniquement par les ccooe
ratives et l' affichage de pai·,neau:< publicitaires 
devra etre conforme aux regles qui seront bienLOc 
(si ce n'est deja fait) publiees par l'Administra
tion. 

*** 
*** 
*** 

Surnumeraires et 
*****-A-*********--A· 
la Caisse de Pensions 
*******************--A'** 

L'Association veut diSfendre ici, les inte
rets d'une partie du personnel surnumeraire. En 
effet, depuis janvier 1968, taus les surnumeraires 
peuvent faire partie de la Caisse rle Pensions, 
=ais pour certains d'entre eux, ayant travaille 
rlep11is plusieurs annees au CERN, avant cette date, 
se pose un probl~me de rachat d'annuites. Leurs 
cotisations a la Caisse d'Epargne ne ieur pem.et
tent pas, en effet, de racheter l'equivalent d' 
annuites pour le temps passe au service de l'Or
ganisation avant 1968. 

Pour les plus defavorises, nous demandcns 
qu'une aide financi~re de l'Organisation scit ac
cordee. r~ document de l'Asscciation est actuel
le~er~t €tudi§ par l~Administration. 

Co~pte te~u d'un certain nomhre cie difflc~l
ces tec~niques, le Journal de l'Association n'a 
pas toujours pu paraitre aux dates o r~vues. L'As
s0ciation a t:-1.2:~:.e, au mois de ju~~n, decici.§ de [':li:-:: 
i:ipri:ner le numero c;2 a l 'exteriet.:r et ii ses fr.:; is. 
Financi~reCTen~s u11e telle op~rat ion ~e peuc ~t:e 

Apr~s discussion au Comit~ Conaultatif 2er
~anent, et en accord avec l~s servi.::es interT"iCS, 

un compromis a f inalernent pu itre trouve qui de
vraic nous permettre d'assurer reguli~rernenc la 
?ublication de notre Journal. 

Titularisation des Surnumeraires 

****************************~ 

Ce point avait ete souleve par le prec~d~Gc 
Comite Executif de l'Associat:on. L'essentiel de 
la reco~nandation faite au Directeur general, et 
acceptee en aout 1970, se trouve resume ci-dessous : 

"Les auxiliaires ne sont pas, a proprement 
parler, du personnel surn~~eraire car ils occu
Dent des pastes ouvcrts avec l'autorisation du 
Conseii. Pour le3 titulariser, il n'est pas neces-
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sairc d'ouvrir de nouveaux pastes. Les seules dif
ferences eXif'tant n l 1heure actuel!e entre llfl au
xiliaire et un titulaire sent les suivantes : 

1. 

2. 

3 . 

Un auxiliaire nc devient membre de la Caisse 
de Pensions qu'apres deux ans <lE service, 3 
moins qu'il ait un contrat initial couvrant 
une periode de deux ans au moins. 
La procedure de resiliation de contrat du 
personnel auxiliaire est identique a celle d~ 
porsonnd titu1aire. l'outefoi.s, le CERN n'a 
paS a payer d I ;ndemnite de fin de CO~ltrat, 

En principe, tout le personuel auxiliaire est 
recrute localement. 11 n'a done pas droit 
au conge dans le& foyers. 

Ces cl5ff~~~nc~~ n0 ~ar~iss€0t ?i~ ju~tifier, 

de fa~on permanente, !'existence de cette cate
gorie de persomtel. 

Pour ces motifs, :e Comitf Ccnsultatif Per
mdne11.t demc:nde au Directeur general de bien voul oir 
accelerer la ticulnriaation dEs auxiliaires et 
veiller I ce que la p6riode de service, dans cette 
(;.at€gu-ric de t:iecs0nnel~ ne depas£e pas 10 ans.'' 

Cette titularisc.tion constitue une tre3 nette 
amelioration ;icur cr,tte categorie du persori.nel. 
Nous souhai.Lor.s nearuaoins que cecte question soit 
revue 1ors de la µrochaine r~visicn d2s 2tatut 
et R~gl~ments ~n 1973~ 

Conirc1i's lndeterrnines 
***-'k k··ft:-k-,'r**-*•\-k*-ld:ck ***''.::* 

L'Asso2i~ti0n d11 Persannc. avait §t~ infori~~2 
de certains aspects de 13 ?olitique d'attribution 
des concrats de ciuree indi2termin~5c au court~ ciu 
Comite ConsuitatiE du Directeur general et du Cc
mite Consultatif ?e1111ant.ii.1t. Il nous a ece demand€ 
d'exprimer nor:re avis sur ce probleme. 

Le Comite Executif a done orepare un ciccumeut 
dont l'essentiel est resume ici, document aui a 
ete soumis au Comite Const1ltatif Pennanent .et dis
cute avec ia p&rticipation du Directeur general. 

Pour sitl!er le probleme exacte1'len~, il c8n
vient de constater que aeux attitudes exisr:enr: 
actuellement 

I . 

2 . 

Tout le monde s'accorde ~ reconnaitre que le 
but~ atteindre est de ~laintenir 1 1 actuelle 
vitalite du CEP..:I et qu'un \:.ert: ai n renouvel
lement du ~erso~nel est util~ pour obtenir 
cc r€su:tat. 

La qu~zticn e~t de s2voir, et ia les opinions 
diverge ~1t, si l~ s0lution pour atteintlre ce 
b\1t pas 5e obll g2r0ir2ment pdr la li~icac~on 

de contrats indE:tenr.ines, ce dont nous ne 
sommes pas persuades, 

Les sugges~ions que l'Association du Person
nel a faites concerneut Jes points suivauts : 

1. 

~. 

]. 

INF0RNl\.TTON 
!'!ous demandons notamme:1t que les criteres 
relevfs soient mis i ln connaissance de l' 
ensemble du personnel. 

.REPARTITION 
Etant donne la variece des tiches existant 
au CERt\', on peut admettre que certaines ont 
un caractere plus durable que d'autres. Pour 
les premieres, une grande stabilite du pe~
sonnel est necessaire, alcrs que les &econdes 
doivent plut6t s2 caracteriser par un a~port 
constant d'idees nouvelles, 
Pour ces raisons, on peut admettre que les 
pourcentages de contrats de ~uree ind§terLli
nfe nP soieut pas les m€mes pour toutes les 
categ~cies du personnel. 

ATTRIBliiIO~T 

Uri ·::.ertaio nomb:re de re1~arques so!lt fo.ites 
telles que celles concernant la garant~e de 
trav3.il,, 12 n6cessi~e ?Cur 1 1 A<tr:ib1;tio~t dr-! 

C65 contrat3 de mninre~ir di~f§re11:2~ cat~
go~ies de fa~o n ~ retenir pour ch2~une d~ c2s 
cat~gories cies r~glef particuli~=es. ~ous 

C.t:;.1an•luns egal 2p1ent q~J 1 un coraite pu.i~ s e, pour 
les grades la 7, Cgaliser la pLO?O~~ion des 
difi~re~tes divisions ci~ fa~or1 5 ~ vic~r j~3 

int0rpr6tations trop larges ou crop re&tric
tives et qu'enfin, apres un certain nombre cie 
reG.ou\.-ellemeets de concrats a tet'T.;e tixe C'.1 

apris uncertain 5ge, l'attribution du contrat 
de duree ind€ tE nnine e devienne au:Oi."Jatiq ue. 

RE:;o1.rv~:U.E~r:::~;T DU PERSONNEL 
I.~t;<l_,0-;-qu 'u~~arn l·eno•wellemeni:: du 
cersonnel doit exister. Celui-ci pourrait ~
tre f2cilite .?l_ certaines dispositions 6·.:aienc 
prises : 
pour les contra ts de duree in<letenni.n~e. ii 
est urgent de r eviser compi~temenr: les in
demnit~s de dfpart, 
?Cur les cone rats a t2n:t•'! fixe, on devrait 
€cudier 12 possibilite de Froposer qu'apres 
3 ans, les indemnit~s de d6part pour ce cype 
de ccntrat SllienL les mE~LeS aue celles qu' 

obtiecdrait le cit11L3ir2 d'~n contrac cie du
r€e ind~termin~e, en cas de suppres:ion d~ 
poste, 
de cr§er un comit€ de reclassement ave c Se5 
ptopres ressources financi~res et ayanc un 
bureau au CERN qui a11rait pour ~~c~2 d 1 ~t1i

Jier les p~ssibilic~s de reclasseme nt nors 
du CER~;, 

dis r~•,riser cP..rtuines dispositions t±e l~. !":s.isse 
dz Pe:_1si..ons, notarnme.nt l' index.:.i;::j_on des re:1-
ces diff~c~es ec la prJssi~ilit~ de retraice 
lr\f.'. l1..~ 1 p2~'. 



Lors de la discussion a~ CCP, le Directeur 
general ainsi que lcs membres du CCP se sont ac
cordes pour reconnaitre que les propositions e
taient constructives. Le Directeur general nous 
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a fait part de son intention de tenir compte, lors 
de !'elaboration d'une politique finale dans ce 
domaine, des points que nous avons mis en evidence. 

Personnel CERN I - CE RN 11 
**************************** 

La construction ~rojetee du CERN II a proxi
m1te du CEfu~ I, et les implications budgetaires 
de cette constructicn sur le CERN I ant amene le 
Comite Executif a demander que des precisions 
soient donnees quant aux consequences de ce projet 
sur la politique du personnel et a fonnuler un 
certain nombre de seggestions. 

Ces precisions nous ont ete donnees soit par 
le Directeur general, soit par )1, J, ADAHS, di-
recteur du p•ojet cte 300 GeV/c. 

L'essentiel de la politique qui serait suivie 
en cas de d€cision positive pour le projet de 
300 GeV/c est decrit dzns un document soumis a 
lo 43erne session du Conseil, en juin 1970. 

On i:eleve notanunent que pour les 8 prochaines 
annees, le budget du CERN I serait riduit d'envi-

ron JO% au profit du projet CERN II. "Une compres

sion budgetaire de cet ordre suppose eviderrnnent 
certaines reductions d'activite au CERN I et, par 
voie de consequence, une certaine diminution des 
effectifs prevus." 

L'effectif prevu pour le CERN I en 1975 est 
de 3.400 personnes, ce projet amP.ncrait a stabi-
1iser l'effectif present d'environ 3.200 personnes 
a son niveau actuel, et de le ramener progressi
vem1:nt a 3. 100 vers 1977, 

Cette diminution devrait normalement se faire 
en direction du CERN II, qui, vers 1977, devrait 
compter environ 900 personnes, 

L'Association a particuli~rement insiste sur 
la necessi te du transfert de personnel du CE!lli I 
vers le CERN II, et. que de£ a preser.t, soit pris 
en consideration u~ recyclage qui permette de 
favoriser au maximum ces transferts. 

D'autres points ont egalement ete discuti'~ 
lors de cette reunion, ils concerne.nt no::amment 
la promotion au CERlf I, le problerre de logements 
et de scolarisation que provoqueraic l'installa
tion du CERN II. 

En ce qui concerne plus particulierement 
la scolarisation, les representants de. l'Assoc ia 
tion ace Comite ant note avec beaucoup d'int §ret 
le point de vue exprime par M. A;JAHS, qui se Ton
trerai t pret a prencire quelqueS ri!:.i(JliCS pour qu 1 

projet d'Ecole de type europeen soit eturli6. 
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Nous pub lions ci-clessous le rc.pport du Groupe de travci il sur les Problcmes sociaux au CERN 
(14 avrjl 1970), 

Ce rappvrt a ete presente au Comite Consultatif Pennanent qui l'a transmis au Directeur ge
neral, en l'acccrnpa.c,rnant d'un certain Hombre i.le remarques (MemoranJum de M. G.l-1. l!Ai\1P'ffiN 
du 29 r.1ai 1970). 

Suite a ]a reponse favorable du Directeur g.:?neral (~V.3morandum du 19 aoGt 1970), la vacanc:e 
de poste pour ic Chef des Services socimix a cte puPiee. 

En attendant que cette r.erso;me soi t engagee, ~I. G, VANDEPH<\EGHE, ancien President de 1 1 

Asscciat ion du Personnel et Chef du SerYice .:ie l' Enscignement, a bien voulu assurer l' inte-
rim au sein du ncuveau Comit6 des Affa .ires s,xiales ; l' interim de 1<'. direction du S.cYVice 1 

des Affaires sociales restera mornentan€ment inchange. I 
Le Comito des ;\ffain~s sociale'.> est er·core d1 formation a l 'epoque 0 1) nous ecrivons c<:tte I 
introduction, rnais il comprern.lra trois :ne;nbres nom.1!eS par l'Administration, trois mcmbTes I 
elus pilr l' Assoc~ation du Pcrso1mel et un pr<'sidern: choisi de comnun accord par iGs ce;.1x J 

..,_~__,p_a~~-T_C_S_~_l_lCNe_.. ..... _..,.~ ..... ~~~~~--~~----....... ~--~~-----.-.·--~M~--..... ~~~~~~-~ 

RAPPORT du 

GROUPE de TRAVAIL 

s u r 

I. INTRODUCTION 

En lllars 1969, le Directeur general creait un 
Groupe de trc.vail a structure paritaire ayant :;iour 
mandat dP-

definir. leJ problemes sociaux au CER~l et 
preparer une etude les concernant, 

- recommander, par l'interme<liaire du Coruite 
c0nsultatif permanent, les mesures qu'il 
conviendrait de prendre. 

Ce groupe s'est tout d'abord attach€ ~ ca~ple

ter son information, ~n entendant de nonbreuses 
personn2s ~ui s'occupent (ie qt1estions sociales ou 
de q~escions 2yanc des r~percussions socidles 3u 
CER..'l. Le do:n.:.i.ne couvert· est somrr.airen:ent decrit 

au Chapitre II, 

Le groupe a ainsi pris connaissance de ncm
breux problemes, de nature, d'importance et de 
difficulte tr~s variees. Il s'esc progressiva=en : 
rendu compte de ce qu'une etude complece et de
taillee de ce probleme, prendra un temo.> consi
derable. C'est pourquoi, le groupe pense qu'il 7 

aurait lieu de proc§der par etapes, en p~enant 
des que possible des mesures oratiques visanc i 
resoudre certains probleme:i prioritair2s, sans 
attend re la fin de l' etude entreprise. Il ':onvie:1-
drait pour cela de cou.mef'_cer oar mettre en ()1 ilce 
une structure adequate et dot€e Ces rLoyens ni§ce.s
saires pour pouvoir abor<ler les probt~~es de f~c0~ 
syst~~tecique et efficace, tant sur le plan de l' 
etude que sur celui ·de l'accion. 
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The report of the Working Group on Social Problems at CERN is given below (14th April, 1970), 

TI1is report was submitted to the Standing .Advisory Comr.ittee which forwarded it to the 
Director-General together with a few addibonal remarks (Mr. G.H. flAMP1DN' s memoranclwn of 
29th May, 1970), 

Following the Director-General's favourable reply (1,-emorandwn of 19th August, 1970), appli
cations 11·ere invited for the post of Head of the Social Services. 

Until this post is filled, Mr. V.~'IDERBAEGHE, a former President of the Staff Association 
and Head of the Education Service, has kindly consented to fill the gap on the new Social 
Affairs Committee. The acting management of rhe Social Affairs Section will remain unchang..
ed for the time being. 

The Social Affairs Connnittce is still being formed at the time of writing, but it will 
include three members of the Administrati0n, three members appointed by the Association, 
and a Chainnan elected jointly by them • 

._._,. ___ _,,_~--------------------------.--·----~-------~•-·r«'l1TW• _. 

REPORT 

of the 

vVORKING GROUP 

I. INTRODUCTION 

In March 1969, the Director-General set up a 
joint Working Group with the following terms of 
reference 

- to define social problems at CERN and write 
a report on them, 

- to make suitable recommendations for deal
ing with them via the Standing Advisory 
Co=ittec. 

The Group first endeavoured to obtain full 
information on the subject by consulting a large 
number of people concerned with either social 
matters or matters which have sociel repercussions 

SOCIAL 
'*****ickk"k** 

PROBLI~MS 
****** ** **"******* 

at CER.L'L The field covered is briefly described 
in Section II. 

The Group thus took note of many problems 
of widely differing nature, extent and difficulty. 
It gradually became clear that a complete and 
detailed study of these proble~s would take a 
very long time, and it was therefoi:e considered 
advisable to progress by stages, taking prar.tic'.ll 
steps to solve some of the more •Jrgent pr::>blems 
as soon as possible, without waiting unt.i.l the 
study had been completed. Accordingly, the first 
step required was to set up suitable machinery 
for tackling su=h problems Systematically and 
effectively, whether at the st'.lge of investigation 
or 0£ ac~ion. 
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Dans cette optique, le groupe a oriente ses 
travaux vers ia recherche?. d 'une tel le structure 
et a decide de limiter son rapport ii ce qui 111i 
paraissait essentiel, 

Le Chapitre III est consacre. a des observa-
tions sur !'experience anterieure et sur la si
tuation actuelle au CERN en mati~re d'affaires 
sociales. Le groupe y indique l es elements impor
t.ants, selon lui, d'une future politique sociele, 

Au Chapitre IV, le groupe formule ses recom
manc!ations au sujet de la nouvelle structure a 
mettre en place ainsi que sur les grandes lignes 
d'une ~olitique sociale a prorncuvoir. Il tente 
~e ciefinir la part de respovGahilite de !'Organi
sation clans c2 domaine et d'indiguer les options 
qu'elle lui impose. 

Le groupe tient la documentation qu'il a ras
semblee et il se tient lui--meme a la disposition 
des personnes et organe8 qui seront d~signfs pour 
poursuivre les etudes qu'il n'a pu ~u'ebaucher. 

II, ETENDUF. Cl! DJMAI'.\E SCCIAL 

Au cours de ses travaux, le groupe a consi
dere ccrnne "sJcial" '~e qui af:fecte 1 e bi<on-·etre 
du personnel tan: aa lieu de travail qu'en-Geh0rs 
de celui-ci, Cette d6finition, voluntaircmen~ lar
ge, a et~ &Gop[ee afin de percevo~r les relations 
entre les divers secteurs socl2ux. 

a) 

b) 

One ainsi 6t§ pass~es en revue 

les coniitions sociales liees a l'nctivite 
?"t-Oie"SS.{~)flr.eflc : -------
- condI"t1:onsr'Physiques" securite, physi

que de sant~, m~decine du cravail, sal!es 
de repos, r~fectoires~ points de =avitail
lement ; 
condi.tions affec~ant le "moral" au tr;:ivail: 
relations humaines, conditions d'emoloi, 
reconversion a 1 'interieur du CERN, recan
version au de~art du CERN, consequences des 
accidents de cravail, reconversion des han
dicapSs, conditions de retra~te. 

!es conditions extra-professionnelles 
accueil et information des familles, loRement, 
as;;urances (nnl.adie. invalidite, survivants, 
ecc.), Jardin d'cnfants, scolarite des en
fants, orientation juridique, probl~mes fi
nanciers (fonds d'entraide, pr~ts b2ncaires), 
aide a11 foyer, d§9annages, activit§ profes
sionnelle des membres de la famille, cours 
de langues, clubs culturels et soortifs, cen
tres de repos, de vacances, cooo~ratives d' 
achat, kiosque, agence de voyage, paste, 

Les proble'.".es '1ui sont apoacus comme reque
rant une inten~ification de l'effort de !'Organi
sation sont definis au chapi.tre IV (recommanda
tion No 8). 

III. OBSERVATIONS SlTR l.A ~ITUATION ACTlJELLE 

En parcourant les diverses questions enum§rees 
ci-dessus, le grouoe de travail s'est attach§ i 
faire ressortir certains aspects critiques de la 
situation actuelle, afin de pouvoir baser sur 1 1 

experience ant6rieure les recomrnandations relati
ves aux structures et aux methodes applicables a 
l'avenir. Les remarques decoulant de cette analyse 
fon• l'objet du present chapitre. 

Difiiculte d'appreciation 

La diversit§ et l'etendue du domaine so~ial 
in·lt2ntorie ont fait apparaitre la cti.fficuite d' 
acquerir les competences et de disposer du temps 
necessaires a une appreciation detaillee de la 
qualit€ de taus les services rendus, des lacunes 
exist.antes et des mesures a prendre pour y remedier, 

:d est done important que Zes o~gane.s cle ce
c-:aion en matit2re sociale s 'associent des pe.r.sc,~r~es 

C[ui SOnt qualifiees professionnel.?,emenf; dans l;,o 
do~::: .. ines par1ticu l ie:t·s qui sont tr·aites. 

Problemes sociaux classiques et soeciaux 

Certains problemes sociaux peuvent etre con
sicif:.r2s caTJne c.lassiqu·2s ; ce so~Lt cenx que. rer.-· 
cor..t:rent l 'Etat et le:3 2m'1lo ~;e1:i.r'j dc:n1s ~r:.::: i~t:acs 

~iE! ~ ~res : s§curitf sociale, Entraide~ etc. C2s 
problemes peuvent ~ere traites par l'Organisacicn 
en s 1 inspirant des us et coutumes ddns les EcaLs 
Membre~, 

D'autres probl~mes naissent ou deviennent 
plus aigus, par suite de conditions propres ~ :' 
Organisation. Ainsi, par exempie, le f.ait de rc
courir au recrute~ent international prive le foLc
!: icnnai re de la protect ion soc iale, de services 
?u~lics et de l'autonomie done il ben§ficiait ~n 

tant que citoyen d'un Etat Membre. Il en resulte 
des problemes de ; 

Reintegration des fonctionnaires, au depa.rt 
du CERN, dans les s;rstemes de securite so
ciale des Etat:s X2mb-c:-;s, 
scolarisation et exercice des professions 
pour les enfants de fonctionnaires, 
exercice des professions pour les conjoints, 
protection et reconversion des handicaoes, 
residence et protectio!l .sociale au moment de 
la retraite, etc. 

Le plus souvent, ces problemes ne 9euvent 
etre resolus individuellement par les Dersonnes 
concemees ; leur solution peut necessiter des 
co:J.ventions ent·re le CERll et les Etats Membres, 
en perticulier les deux pays d'accueil, Suisse et 
France. 

Il a.ppa:!1ti2nt done d I 'Crga1n~sat1:on de 01-icn-
2i~ !,,es r:;.g,s?,,tres rzeoe.ssairec pt.JUT' c:ue Zes CCY',d:,-::.io ' !E 

.:2 :"ar..cticnr:.er.:snt Pei Z-:li son-c pro?::.nes ne caEae::-;; 

--:.-~::s a:e ;irC;/:-:.d1:ce rzu.x i;'2d"~Vidu_s. 
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With this in view, the Group concentrated 
on finding an appropriate structure and decided 
to limit its report to what it regarded as the 
essentials. 

Section III contains notes on previous expe
rience and on the present position at CERN ,..,ith 
regard to social affaizs. Here, the Group specifieE 
what it considers to be the important elements 
of future social policy. 

The Group's recommendations on the new struc
ture to be set up and the broad lines of the 
social policy to be pursued are given in Section 
IV. An attempt is made to define the extent of 
the Organization's responsibility in this field 
and to indicate the possible ways in which it can 
be discharged. 

Both the documents and information which it 
has collected and the Group itself are at the 
disposal 0£ any persons 01 t-odies designated to 
continue the studies which it could do no more 
than corrmence. 

II. EXTENT OF TIIE SOCIAL FIELD 

For the purposesof its work, t~e Group cons
id•3red as "social matters" <everything affecting 
the wellbeing 0£ the staff, both at wor~ and out
side of work. TI1is deliberately wide definicior, 
was adopted in order to assess the relationships 
betwee~ the various social sectors. 

a) 

b) 

The Group thus looked at : 

social conditions connected with work : 
- "physical" conditions : safety, health 

physics, industrial medicine, rest roo1f1s, 
r£:staurant s, refre3hrnent service points. 
conditions affecting "morale" at work : 
huma? relacionships, condicions of emcloy
ment, retraining within CERN, recrainin~ 

on leaving CERN, consequences of accidents 
incurred in the course of duty, vocational 
rehabilitation of handicapped persons, 
retirement conditions. 

conditions outside of the workin~ situation 
welcome accorded to anci information provided 
for families,housing, insurac1ce (health, 
disablement, survivor's,etc .. ), nuraery school, 
children's school ii!g, legal advice, f inane ial 
problems (mutual aid fund, bank loans), home 
help, paid employment for members of the 
family, language courses, c11itural and sports 
clubs, rest and holiday centres, purchasing 
cooperatives, newspaper scall, travei agency, 
post-office. 

The problems deemed to require further 
efforts on the part of the Organization are mention-
ed in Section IV (recoCTLmendation No 8). 

III. ORSERVATim:s ON THE PRESENT SITUATION 

In its examination of the various matters 
listed above, the Working Group did its utmost to 
reveal certain critical aspects uf the present 
situation, so that it could use past experience 
as a basis for its recommendations on the structures 
and methods to be used in future. This snction 
contains the remarks arising from this m~lysis. 

Difficulties of assessment. 

The variety and exteilt of the social matters 
listed showed the difficulty of acquiring a suffi
cient grasp of these suhjects and having 2nough 
time to assess the quality of all the services 
provided, the gaps existing and the steps to be 
taken to fill them. 

It is the:.~efore wpoY'ta.nt that the bodiea 
responsible for tak"'~ng decisions in social ri:a~-.~,;;y1.s 
co 7.:l2b02,ate with pe::'.sons profeasiona. l!y qC!a 7.. if-;'.r?d 
in the f i~ Z.ds :tnicY' consii22)ation. 

"Classical 11 and s p ec~_al social problems. 

Some social problems may be regarded as 
!1Cl.'1ssical 11 

; they include tbose met with '.::v t:-le 

State m1ci by employers in the Mer:ibe;: States, sucn 
as social security, mutual ai.<l, etc. T!i£S'2 p:"oblc;:ts 
can be dealt with by t11e Organizacion in ac=nrJailce 
with normal usage in the Member States. 

Other prohlcrns, however, arise from, or ar~ 
aggravated by, the conditions peculiar to che 
Org?.nization itself. Bec3u:::;2, for 2>:J.mple) 1.!:~~ 

Organization recruits ics staff internationally, 
tt12 CER~i Staff member loses the social p1ctecti0nJ 

some oi the public :;e·:-viccs aE.:.i :,.2 fr':..:':.'..:it"m i::ii 

accion that he would normally e~joy as a res~cienc 
of a Member State. The resultant pro~lems i~cLud~ 

the reintegration of staff members into c~-.e 

social security systems of the Member States 
when th;y leave CERN, 
schooling for staff members' chilciren and their 
right to practice their chosen profession 
or occupation, 
the right of staff members' spouses to praccice 
their chosen profession or occupation, 
the procectioCT and 'Jocacionc.l rehaoilitat:ioP. 
of handicapped persons, 
residence ahd social protection on retirement 
2'CC. 

It is usually impossible ior the per~ 1-Yns 

coacerned to solve these problems on tlteir own. 
The answers to them may, in face, require agree
ments between CERN and the Hember Staces, espec;.:oi
ly the two host countries, Switzerland and France. 

It 1 ... s the1Jefo2•e th'2 Ort7ccn-t:zaticn 's riespJns
~ib iZ,~(,f;~1 to tak0 tht:, neccssar1y s-ceps to ensu11e. cl.,:;~ 



Coordination au sein de l'Organisation 

Divers services ont une vocation specifique
ment sociale : logement; service social, adminis
tration de l'assurance-malacie et de la Caisse de 
Pensions, etc. Ces services relevent tous du De
partement de l 'Administration. 
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un reco1.n's pl.u.s syster-:atique a des consuZta
f;ions · extrfricures po1.<J.' fo solution de p!'Ob le
mes reqwfrant :.me speciaUsation ere< une czu
torite do;it ne d1'.sposent pas les organes so
ciOJJ.X du CERN, 

Res sources 

D'autres services ou personnes (secretariats 1 . Dans la plupart des domaincs passes en revue 
au cours de l'etude, les ressources ~inanc1e
res et les postes necessaires a l'ac~omplis
sernent des fonctions sociales deja assun;ees 
p~r 1 1 0rganisation, sont prevus au budget des 
Divisions correspondantes et semblent d'un 
ordre de grandeur adequat . Dans ces domaines, 
les problemes insuffisa~ment resolus resul
tent plut3t d'une absence de politique socia
le que d'une insuffisance de moyens. 

de Division, administration du personnel, etc.) 
peuvent remplir accessoirement des fonctions so
ciales ou influer sur les conditions sociales. IlE 
relevent de plusieurs Divisions. La Direction ge
nerale elle-meme contribue a fa~onner le cadre 
sociale, par exemple au cours des negociaticns 
avec les autorites locales sur le statut des fonc

"tionnaires ou sur l'amenagement des zones proches 
du CERN. 

Enfin, l'Association du Personnel joue un 2 . Cependant, il est jes problemes dont la so
lution demande une intensification de l'effort 
de l'Organisation. llG soot traites a la re
commandacion No 8 a .. Dans une premiere phrase, 
ils requierent des moyens financiers relati-

rSlc dans la gesti~n ou la promotion de services 
ou actions sociales : entraide, cooperatives, clubs, 
etudes, e;;c, ; elle coopere, au scir, de divers 
comites, avec ce:-tains s''';ices a caractere social 
cites ci-dessus. 

Il en decoule le besoin de coordonnerJ su11 

'le pZan social,, l 'act;ivite de ces d-~i;ers organes, 
et de d£1finir• une po~itiq:<e d 'ensemble qui assu
rerait i 'e.ff-icacite globale d.e Z 'ac+;ion a·in.c:i 

vement modestes - inferieurs a 100.000 francs 
suisses - pour permett1e, eventuellement par 
recours a des expertises, une analyse precise 
des besoins et l'etude des solutions qui peu
vent y etre apportees. 

qu 'une pro;;ection individuel ie adequate . 3 . Enfin, certair,s problemes [:iociaux requiere.nt, 
c!es a present, un investissement majeur et l' 
accord du Con3eil ; c'est le cas de la Caisse 
Maladie. 

!':_r_c.9tion Ges bes0i~~omotion des prvgr~ 
sociaux 

La pro;notion des programmes scientifiques et 
techniques du CERN s' appuie sur des str;.rctures 
qui font appel a des competences interieures et 
exterieures et qui permettent des choix relative
ment objectifs. 

Dans le domaine social, par contre, faute 
de structures adequates, les personnes appelees 
a decider s~ sont souvent basees sur leur percep
tion intuitive des besoins. En eiiet, la tentacion 
est grande pour chacun de generaliser son expe
rience personnelle et, par consequent, de ne per
cevoir que partiellement la compiexite ou l'acui
te de cectains problemes sociaux. 

D'autre part, l'As3ociation du Personnel est, 
de par sa compositicn, sensible a des probl~mes 
affectant les diverses categories de fonctionnai
res. Certains services sont aussi, ue par ieurs 
fonccio~s. amenes a percevoir des besoins sociaux. 
Toutefois, acheminee par palliers hi§rarchiques 
successifs jusqu'au niveau de deciaion, la per
ception d'un besoin social s'emousse rapidement. 

La promotion des prograrrones soc·iaux serait 
fa:l)orisee par : 

la m·ise en place d 'une structul'e -issurant la 
corii!T::mication dire:;ce entre :es orgc:nes qui 
per90~'.vent les besoina et Zes or'ganes de cid
ci3ion ; 
une deU.gation plus ~rJI>ge du pouvoir de dff 
cision aux organes executifs 

IV. RECOMHANDATIONS 

Les recommandations du groupe c:ie trn.vail por
tent sur la politique sociale, les 8tructures et 
methodes, et les probl~mes prioricaires. 

Politiq~e sociale 

1 . La politique sociale devrait etre basee sur 
les principes suivants : 

la responsabilite de l'Organisation pour le 
bien-etre de son p~rsnnnel decoule de consi
derations fonctionnelles (optimisation de la 
capacite de travail) et de considerations 
humanitaires (protection de l'individu), 

~a mesure de cette responsabilite est evaluee, 
clans les diJers domaines sociaux, en fonccion 
des conditions prevalant clans les Etats ~1em

bres, cant sur le plan gouvernemental que 
prive, 

la responsabilit e de l'O~ganisation est enga
gee quand des conditions de fonctior,nement 
qui lui sont propres (localisation, recruce
ment international du personnel. etc) entra.i
nenc une r~duction de la s€curit~ individuel
le ou une deterioration des conditions so
ciales ; clans la recherche de solutions, l' 
Oc~anisal~on fait appel i la collaboration 
des Etats Memores, et en par~iculier du ?ays 



i-t;s operating corvh'.t?~ons do not adverseZ-µ aftect 
the intepests of i:ulividuals. 

Coordination within the Organization, 
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There are certain services of the 0rganization 
which have a specifically social purpose. These 
include housing, social service, the ad11inistra~ions 
of the health insurance and pension schenes, etc., 
all of which fall <!nder the Department of Adninis
tration. 

Other services or persons (divisional secre
tariats, personnel administration, etc) nay carry 
out minor social functions or have some influe~ce 
on social conditions. They £all under sevecal 
Divisions. The Directorate-Gener&! itself 2a~e 
its own contribution toward snaping social cond
itions when, for instance, it negociates with 
the local authorities on the legal status of staff 
members or on the development of thE land near 
GER~. 

Finally, the Staff Association takes part l~ 

managi11g or promotivg social services or sc~2~e3, 
includin3 mutual aid, co-operatives, clubs, s:-_,_l~:: es, 
etc. It also co-operates with certain of the social 
services on various committee>:. 

a'tion betu)een t.he bod1:es pe1•ce·Z:vir~J social 
r:..eeds ar:-.3. thc8e takin,g the decisions_, 
tJ:e gra.r~t,..!.--ng .J.t u.,.ider pcL}eLls of"" deciB1'.on to 
tfte exee"':-l tive bodies J 

a more sucternat?:c use of outside consultation 
in. solvinJ prob7-ems callfrg for special skiUa 
or> authoPUy which t>ze CERN social bodies do 
r:lJt possess. 

Resources 

l . 

2. 

In most of the fields examined the financial 
provisions and posts needed to carry ou! the 
social functions already undertaken by the 
Organization are included in the budgets of 
the appro?riate Divisions, and seem to be 
2cequate. Here, the proble!'.!s lef;:: ur1scl,,ed 
seem to be the result or a lack of a social 
policy rather t~an a lack of meaµs. 

There are, however, some problems whose so lu
tion will require greater efforts on the 9art 
of the Org~.nization ; they ~igure in recor,:1_rne1:d
c.tio .. No 8 a. At first, only faicly sm'":l 
S12~S - less tl1an 100.000 s~iss Erancs - ~ill 

be needed for an accu~ate an~lysis ~f the 
re~uirerJencs and the investigacicns ci ~G~si
ble remedies c::insultins speciali~ts Phere 

'I'he t)ork of thtJse var1:ous bvd,Z:e.s in the scc·AZ 3. 
field rnwt, theN;fore, be co-o:f'dh1._1~ed c.:v'J. a>c 

Finally, some social problems call for ~2jor 
C3.pit2.l outlay inm1ediciteiy, an<l for CouL:c-.i1 
a?proval ; the I-~ealth Insu'!:'.'o.Dce Scheme is ;;>_ 

c2se in :)oint. 
ovei:aZZ. poi,{.cy laid down to el'?SUY'e -iha+; e:' .. -"-'"'r:::c-j~·~·2 
act;ion is taken am that there 1'.s adeauate (Ji''.J~ec-

tion for the ir1d:1~vidu.2l. 

Discovaring needs and prornotin~ social rro2rc.:--cc-:es. 

CERN 1 s sc ient if i c and technical prog r2IT'~1es 
are furthered by organizational structures rn~~i~~ 
use of the advice of inc2rn2l ar1d outsiie s~2ci~l
ists, and tbus ensuring relatively objective 
decisions, However, there are no structures cf 
this kind in the social field and those ''ho ha·; e 
to make the decisions in th.i.3 domain have of c:en 
relied on their own intuition for assessing needs. 
It is thus a strong temntation for each individual 
to generalize his own personal experience and 
hence to obtain only a pa.rtial vi'"w of che conple:<
ity or acuteness of certain social problems. 

Because of its coITposition, the Staff Asso
ciation is sensitive to problems afiectiug ch7' 

various categories of CERN e:Ttployees. I'l1e no.tu re 
of their work also makes certain services oi•.care 
of social needs. Nevertheless. since problems bnd 
needs have to go up through successive hiera~c~ic
al stages to the level at ~hich a decision ca~ be 
taken, they tend to emerge in a very watered-dc~-n. 
form. 

The furtherance of so<Jial progr077:es W~<Z-d 
be helped by : 

the sett1~;Y1.g up of mcz.chinery direct corr::,~r::..:::-

The Working Group's recommends.t:i0l's re~dtc 
c0 soci3.l policy, structur2s and raethod3 1 a.r .. d 

~r~b:E-s ~o te ~1ven ~riority. 

Social policv, , ____ .. _ _i..._ 

1 . S.)cial policy should be based on the fol Lm:-

in11; principles : 

the Organization's responsibility for the 
welfare of its staff shall stem from consider
ations which are both functional (optioisa
tion of work performance) and :1urr.anitaria.n 
(t~e protection of the individual). 

the extent 0( this re;ponsibility shall be 
a5sessed in the various social fields ir 
re~ation to the conditions obtaining in che 
:1enber States at both governmencal and pri·r 
ate level. 

the responsibility of the organization is 

e!lgecged <.;·hen ics normal working conditions, 
(e.g. location, international recruitment 
of staff, etc.) involve some loss of individual 
sEcurity or poorer social conditions ; in 
seeking an ans',.;er to the problem, the Organi-



d'accueil ; en cas de necessite, elle cree 
ses moyens propres, 

l'Organisation participe a la solution des 
dif f icul te s per sonnelles, ind ividuelles et 
collectives, 
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la representation des interets de J.'ensemble 
du personnel. 

Probl~rnes prioritaires 

Structures et methodes 

8. Certains probl~mes requierent une intensifi
cation de l' effort de l 'Organisation, sans 
attendre la designation du Chef des Services 
d'Affaires sociales. 

2. 

• 
3. 

4. 

s. 

6. 

Creation, au sein de la Division du Personnel, 
d'un paste de Chef des Services d'Aff.:d.res a. 
gociales, au rn~~e niveau que les deux Chefs 
de Services exiBtants (description de paste 
en annexe), 

Regroupenent gracuel, clans les Services d' 
Affaires sociales, de tous les secteurs admi
nistratifs a vocation 3ociale (etudes, gcs
tion, information). 

Creation d'un Cornice des Affaires sociales, 
noIIUne par le Diresteur general, de structure 
paritaire, qui , en collaborat:wn avec tous 
les organes concernes et en particulier avec 
les Services d'Affaires sociales : 

fasse a la Direction des reconunandations re
latives a la politique a suivre en matiere 
sociale, 

veille a la mise en application de cette pc
litique : 
en assurant la coordination en matier~ sociale 
au sein de l'Organisacion, 
en guidant et appuyant les organes concecnes, 
en suscitant ies ~tudes necessaires, 
en participant a l'~labo r a tion du budget so
cial de l'Organisation (moyens financiers et 
en personnel) et a la repartition des moyens 
disponibles, 

procede, au mains une fois par an, a l'eva
luation critiq1Je des ,;ccivices sociales et 
fasse rapport a leur sujet a la Direction. 

Delegation de pouvoirs par la Direction, aux 
organes executifs clans le cadre de la politi
que sociale esquissee ci-dessus. 

Recours a des experts exterieurs ciont la com
petence est reconnue dans les Etats Me:nbres, 
pour l'etude de problemes difficiles et pour 
la formulation des reconunandations correspon
dantes. 

Amelioration, le cas echeant, de l'efficacite 
des cornices traitant des questions sociales 
par : 
la participation des personnes effectivernent 
investies du pouvoir de decision, tant du 
cote de l'Organisation que du cote de 1' As
sociation, 
la designation corrnne president d'une autre 
personne que celle responsable de la gestion 
du secteur administ:r.atif •:orrespondant aiin 
d'eviter des conflits de competences, 
la designatioa CC'lll!lle secretaire d 'um: pe.rsonne 
disposant du temps et des qualification neces
saires pour en ani~er les travaux, 

b. 

Allocation a la Division du Personnel des 
reesources necessaires a 1 1 etude des besoins 
~'iflaboration de recormnandations pour 
les problemes suivants : 

As~ects,juridiques et financiers de la rein
tegratior: au pays d'origine ou de l'integra
tion crv1 pays d'accueil, att morr1ent ou le fonc
tionnaire quitte le CERN : 

- reintegration, avec pleins droits, dans les 
caisses nationales d'assurances (maladie, pen
sion, protection des handicapes) ou, a defaut, 
recherche de solutions financierement equi
valer1L · .s, 
- pennis de sejour en Suisse OU en France au 
moment de la retraite. 

L'importance de ces problel'les croit avec l' 
elevation de l'age moyen des fonction:i~ires. 

8co1arite des enfants : 

- val.idit2 des <iiplomes d2 fin d 'etudes pour 
l'acces a l'enseignement superieur et pour 
l'exercice des professions, 
- transferts en cours d'~tudes, 
- entretien de la langue maternelle et acqui-
sition de la langue locale, 
- acces aux ecoles existantes. 

Ces problemes sont particulier<.oment ressentis 
au niveau de l'enseignement secondaire. Avec 
l'evolution demographique du CERN, le nombre 
d'enfants concernes par ces problemes va s' 
accroitre. 

Logement 

- niveau el eve des foyers' 
insuffisar.ce de l'offre locar::ive, meme a 

~oyers eleves, 
- difficultes d'acces a la propriete. 

La situation, critique depuis longtemps, s' 
est fortemerrt aggravee ces derniers temps. 

Mise i l'etude de certains orobl~mes qui 
aecessitent peu de ressour.:es suppie~encaires, 

Citons,par exemple: reconversion interne, ges
tion et relations humaines, 10caux et ressour
ces pour les activites artistiques, intellec
tuelles et sportives, pennis de travail pour 
les membres de la famille. 

Le 14 avril 1970 
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zation shall co-operate with the Member 
States, particularly the hosl country. Where 
necessary, it shall create its own facilities. 

ensuring that the interests of all the per
sonnel are represented. 

the Organization shall help to evercome per
sonal, individual and collective difficulties . 

Problems to be given priority 

8 . 

Structures and methods . 

2. 

3 . 

4 . 

s. 

6. 

7. 

Setting up a post of He ad of Social Affairs 
Services in the Personnel Division to rank 
equally with the two ex isting Heads of Services 
(job description attached), 

The gradual conce~tratio n of a ll socially
oriented administrative sections (studies, 
management, information) within the Social 
Affairs Services, 

The creation of a JOlnt Social Affairs 
Committee appoint ed by the Director-General 
whieh in col 1abora tion with all the bcdies 
concerned and especially with the Social 
Affairs Services ; shall : 

make recommendations to the Direction on the 
social policy to be pursued 

supervise the imp~ e·nentation of tl1is policy : 
by ensuring that soc5.al matters are coorctimit
ed within the Organi zation ; 
by providin3 guidance and support for the 
bodies concerned ; 
by initiating any nece s sary study progranm'.e 3 
by taking part in drawing up the social bud
get of the Organi za tion (financial prov1s1cns 
and staff) and in the distribution Df the 
available resources ; 

make a critical assessment, at least once a 
year, of the work accomplished in the social 
field and report theteon to the Direction. 

The delegation of powers by the Direction to 
the eyecutive bodies within the framework of 
the social policy outlined above. 

'.!:he employment of outside specialises, w\-.ose 
co!llpetence is recoguizeci in the Member States, 
to study difficult pro~lems and to make appro
priate recommeadations. 

Where necessary, the effectiveness of couunit
:ees dealing with social ma t ters should be 
increased by 

a . 

ap~~inting to them persons endowed with powers b . 
of decision on behalf of both the Organization 
and th·e Staff Association : 
appointing as chainnan someone ether than the 
person responsible f o r managing the corres
ponding administrat i ve sector, so as to avoid 
a conflict of roles ; 
appointing as secretary someone with the time 
available and the qualifications necessary 
for furthering its work ; 

There are some problems which call fo-c gr eat
er efforts by the O:ganization innnediately, 
without awaiting the appointment of the 
Head of Social Affairs Services. 

Allocating to the Perscl':_.1!;~.L-E.Lv_isio~the 
resources required for investigating needs 
and drafting reco~endations for the iollow
ing problems : 

Legal and fin;1nci'.al aspects of the 2°e;':m;ep'c 
t-ion of a Staff memher> in his count-,'y of' 
or-i.gi.n or his integl'aticm -i.nto the host 
country when he ?,eaves CERi! : 

- reintegration, with full righta, into 
national insurance scheme s (he.;_ltn, pensi~:is, 

disability insu rance) e r alterna~ivety ~h e 
investigatjon of fini-3.ncially equiva_:_1~nt 

schemes ; 
- the granting of a reEidence permit for 
Switzerland or France on retirement 

These probleJT1s b~con« e mo ~e and ~r.or; import3r.:: 
as the average age of staff members incre., se s . 

Children 1 s Schoo iin.g : 

- the validity of school--leavi.ng ce;-t if ica t;cs 
for admission to hi g l1~r eci11caLio~ ~iJd t tie 

pr2ctice of a pro f cssi?n or oc~~tpation ; 
.. changes of 0chooling system : 
- maintenance of mother :ongue ana learn.:.ng 
of .local languag e ; 
- entry to exis~ing schools. 

These problems are partv:ularly acute at 
secondary school level, The number· of c nildren 
concerned will increase as the normal der:-,o 
graphic development 'Jf CERN proceeds. 

Housing : 

- high rents ; 
- scarcity of rented accommodation,even at 
high rents ; 
- difficulty of buying property. 

This situation, which has lonG been critica l, 
has lately become much ~orse. 

Study of certain oroblems renuirin~ few acid-· 
itional resources . 

These include internal retraining, mana~ement 
and human relations, .space and facilities for 
artistic, intellectual and sporting activities, 
and Y.'ork pennies for meir.bers of staff memb12rs' 
f air_il ies. 

14 April, 1970. 
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TITRE 

FORMATION 

ANNEXE" 

D~legue Administratif Superieur 
(Affaires Sociales), 

Diploll'.e universitaire en sciences 
sociales ou formation profession
nelle equivalente. 

EXPERIENCE ET CONNAlS SA1'CES 
Au moi;;;-ro-';;"s d 'expe rience dans un poste 

comportant des responsabilites de conception et 
de gestion, dans le domaine de s affair~s sociales. 
Connaissance etendue d2s principes et prariques 
relatifs aux problerr,es socia'.1X, Ap~itude ii diriger 
du personnel, ainsi qu'a e t ablir ec entretenir 
des relations professionnelles a l'interieur et 
a l'exterieur de l'Organisation. Tr~s bonne con
naissance de l'angl~is et du fran~ais. 

FONCTIOliS 
~~~Diriger les services sociaux existants et a 
crier. Par:iciper a l'et~~a des problemes sociaux 
et a~ deve loppement de ;a politique sociale ; 
:Jr0mouvoir les solutions recommandees. Assurer 
las relati0ns avec les autorites et organismes 
exterieurs dans ie domaine social. 

29 . 5, 70 

MEHORANDUM 

A ; Professeur B. GREGORY - Directeur genera.l 

DU : Fre sider.t du Comite Con&l!l tat if Permanent 

OBJET :Affaires Sociales 

A sa session extraordinaire du 22 mai 1970, 
le Comite Consultatif ~ermanent a examine le rap
port du Groupe de Travail sur les Probl~rnes so
ciaux au CERN. 

I..e Cotnite Consultatif Pe:.-manent vous transmet 
ce rapp0rt et recommande l'appiication de ses con
clusions moyennant les observacicns suivantes : 

1. Administration 

Le Groupe de Travail a declare qu'il importe 
er, premier lieu de mett .re en place une structure 
appropriee et de degager les moyens convenables 
pour re'gler de maniere sy;He:natique ec effi.cace 
lea probl~mes so~iaux. Cecte conclusion rencon~re 
l 'agrement de 1 1 Administration qui vous invi ce, 
par consequent, a accep~er les Recorr.Clandai:ions ;_v, 
2, 3, 4 et 5 sous reserve qu ·~ le role er le cha'Ylp 
d'activit ~ du Service socia l et le mandat du Co
~ite d'Affaires sociales soient aefinis avec plus 
de precisi~n avec l'Associacion du Personnel, aiin 

d'eviter que la stn1cture et le Comite existent 
ne fassent double emploi, 

L1Administrati.on a egalement convenu de ·1ous 
recommander d'accepter les Recommandations IV, 6, 
7,et 8 a titre de principeS directeurs en VUe dP 
resoudre les problimes sociaux au CER,, Le Comite 
Consultatif Permanent a note que quelques-uns des 
problemes rr.entionnes dans la Recommandation 8 sont 
dejaal'etude, 

En ce qui concerne la Recommandation JV, l -
Politiquz Sociale - 1 1 Administration a for·nul§ de 
grosses re s erves i l'effet de contester la validi
te. des principes invoques comme bas e de la Poli
tique socicile du CERN, En l' absence de plus a;;il)les 
precisions, l 'Admini3trati()n ne pe11t souscrire a 
certai:rtes consequences ii grancie porte e de ce s prin-· 
cipes sous leur forme actuelle. 

2. Association du Personnel 

L'Association du Personnel n'a fomule aucuue 
reserve sur ce rapport. Elle estime que le rapport 
elabore par le Groupe de Travail paritaire repre
sente un compromi s qiJi d§ EinLt les lignes g~n~rales 
selon lesquelles les pr()blemes soci aux rievraient 
etre pose.s, etudie.s et resolus au CERN, 

Si 11ous approuvez le-5 Reco;nmandations du 
GroUI'e de Travail, la Div is icn d:...i ·? er:-sonnei µour
rait recevoir instructioG de wettrc en oeuvre d 1 

urgenc:e la Recorrunar,datio.1 2 et de prendre a.vec 1' 
Association du l'ersonnel le s disp0sitions n Ec 'O's

saires pour 1ue vous puissiez mettre prochainement 
a executivn ia ~ec.ommandation L. On pourr:> a loes 
s 'occuper en terr.ps opportun des K.eco1,1mand.nic·ns 
1, 3, 5, 6, 7 et 8, cow.me in<lique clans le pre sent 
11'.emorandu!Tl . 

signe G.H. HAMP TON 

19. 8 .70 

A ; M. G.H. HAMPTON 
President du Comite Consultatif Permanent 

DU : Directeur general 

AFFAIRES SOCIALES 

En reponse a votre m'2morandum du 29 .S. 70 
portant sur le sujet sus-mentionne, j'aimerais 
vous faire savoir que j 'approuve ies reconm1anna
tions du Groupe de Travail. 

Je suis notamment d' ac'.:ord pour que la Recom
rnandation 2 soit immediatement mise i execution 
ec que Les dispositions necessaires soient prisas 
avec l'Association du Personnel quaut ~ la Recom
mandation 4. Je note eniin que les Recommandations 
L, J, St 6, 7 et 8 seront traic§es en temps oi;:>pvr
tun, comme indique dans votre memorandum. 

signe B.P. GREGORY 
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TITLE 

EDUCATION 

Senior Administrative Officer 
(Social Affairs). 

University degree in Social Science~ 

or equivalent professional qualifi
cation. 

EXPERIENCE A!'.l) KNO\-!LEDGE 
At least 10 years' experience in a post of 

responsibility and leadership in the field of 
social af:airs. Wide knowledge of principles and 
methods of soci<il administration. Ability to lead 
personnel and to establish and maintain profession
al contacts inside and outside of the Organisation. 
Very good knowledge of English and French. 

ASSIGNMENT 
To direct the activities of the welfare 

services, both existant anJ to be ,:::reated. To 
participate in the study of social probie:ns and 
in the development of a social policy and to carry 
out recommended solutions. To insure good relations 
with external organis atio ns fo~ all matters con
nected with social affairs. 

29.5.70 

MEMORANDUM 

TO Professor B.P. GREGORY, Director-General 

FROM Chairman, Standing Advisory CoITILdttee 

SUBJECT Social Af faics 

At its extra-ordinary session on 22nd May, 
1970, the Standing Advisory Committee exmnined the 
Report of the Working Group on Social Problems in 
CERN • 

. The Standing Advisory Committee transmits 

a:l cverlap ben~een the structure and the Committee 
now in existence. 

'1'he Administration also agreed to recommend 
for your acceptance Reconm1endations IV. 6, 7 and 
8 a:; guide-lines for an approach to social problems 
at CER11. The Standing Advisory Committee noted 
tha t some of the problems mentioned under Recommend
ation 8 are already under study. 

As to Recommer..dation IV. 1 - Social Policy ·· 
str(ng reservation3 uere exp:-essed by the Admi
niscration, tending to question the extent cf 
validity of the principles c~lled upon as a basis 
for a CERN clarification to scme far reaching 
implications of these principles in their present 
formulation. 

2. Staff Assa~~ 

The Staff Association expressed no reserve 
about this report, The Staff Association consid ers 
that the report drawn up by the Joint \./orki•1g 
Group is a compromise which defi".les che gener;il 
lines along which the social problellis at CERN 
should be expressed, s tudi ed a".ld solved. 

If you agree with the recommenda~ioaa of the 
Working Group Personnel l'ivision could be ir,str'.Jct
e<l to carry ou:: Recomme:ndc>.tion 2 as a matter of 
urgency , and to make. th£ ne c::.:ssary arr:ingt_'ments 
with the Staff Association so tbat Re.::om1:1enc2tion 
4 can be acted upon by yourself at an early date. 
Recon''!lenrlations 1, :3, 5, 6, 7 end 8 can then be 
dealt with in due course as describ~d in this 
memorandum. 

signed G, H. HAMPTON 

19.8.70 

TO M. G .H. HAMPTON 

Chairman, Standing Advisory Committee 

FROE : Director-General 

the report to you and recorrmends its implementation SOCIAL :\FFAIRS 
with the following observations 

1. Administration 

The Working Group has stated that as a first 
m~asure, it is important to put in place an ade
quate s~ructure and to make available appropriate 
means for the systematic and effective bandlinc; 
of social p~oblems. The Administration agrees with 
this conclusion, and would ask you, therefore, co 
accept Recommendations IV. 2, 3, 4 and 5 with the 
reservation that a clearer definition of the role 
and the scope of the Social Service and the mandate 
of the Social Affairs Committee is to be discuss
ed with the Staff Association in order to avoid 

In answer to your memorandum of 29.5.70 on 
the above-mentioned subj ecc, I wculd like co 
inform you that I agree wirh the Recoum1endacions 
on the ~orking Group. 

In particular, 1 agree chat Reccmmendatio!l 
2 be carried out irlh":iediately at'.d that the neces.;arv 
arrangements be made with the Staff Associacion 
with respect t.o Reco1:1mendation 4. Finaily, I take 
note tnat Recomn1endations 1, J, 5, 6, 7 and 8 ·,.;ill 
be dealt with in due course, as described in your 
memorandum. 

signed B .P. GREGORY 
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Un memorandum du Directeur du Departement de 
l'Administration (9 octobre 1970) vous a deja 
donne un aper~u des changements qui vont itre a~
porte s i la convention d'Assurance Maladie le 
ler j anvier 1971. 

Nous voudr ions dans cet article d'mmer un 
pell plus d I informations en repondant a CertaineS 
questions qui ncus ont ete pcsees et en ~~ne temp s 
dire notre avis sur cette nouvelle convent::.on. 

1. Tout d '.aborr!, po•Jrquo i ce1: chan.?. ernents 

Principalemect, pour deux raison3 parce 
qu' apr2s 15 ans de pratique, un certain no;:iore d' 
ameliorations aux prestations se sent averees in
dispensables et pa=ce que les services de la cais
se qui nous as si;re en co re j us<',u 'au 31 de::embre 
1970 (CMSE) n2 donnaient plus enti~rement satis
faction, le! d~lais d'attente pour les rem~o~rse
ments nota~m:ient de11enant prohibitifs (paricis 
5 mois). 

2. Que faut-il faire dans les prochains Tois? 

Faire en sorte que toutes les f2ctures rem
boursabl es par la Caisse Maladie actuelle oo~r 
des actes medicaux (honoraires de medecins, notes 
de pharmacie, etc ... ) accompiis avant le ler jan
vier 1971 parviennent a la Caisse Maladie auositot 
que possible ·et en tout cas avant le JO avril 1971. 
A partir du ler janvier 1971, tout le personnel 
assure obligatoire et les assures facultatiis qui 
en auront fait la demande, seront assures a la 
nouvel~e caisse quel que soit leur etat de sante 
(pas de reserve, ni de delai d'attente) . D~s lcrs. 
si l'on est en trait2ment, il faut demander une 
facture pour les soins re~us jusqu'au 31 decem~re 
1970 compris et les soins re~us apres cecte date 
seront rembourses dans le cadre de la nouvelle 
convention. 

Certains assures a titre facultatif dvmici
lies e.n Suisse voudront peut-etre rester uie:;-.~'rEs 
de la Caisse actuelle. Les details de la prccedure 
a s.uivre leur seronc com.'!luniques dans ia caurai:t 
de n0vembre et, en tout cas, i ls auront j usqu 'au 
31. decembre 1':!70 pour faire connait!"e leL~r d2ci
sion au bureau de l 'Assurance Maladie di; CEE\.:;. 

MALAD IE 

a. 

3. Quelles seront les personnes couvertes par 
la nouvelle convention ? 

Seront assures a titre obligatoire 

les membres du personnel titulaires, les surnume
raires, l~s boursiers et les attaches de recher
che, pour autant qu'ils cient un contrat a plein 
temps et d'une duree superieure a trois mois, ain
si que les etudiancs stagiaires pour lesquels une 
ccuve~ture r~duite est pr€vue. 

Toutes ces categories de Dersonnel etaient 
dejl assurees oblig~toires avec l.a CaiFse actuel!e. 

Mais, ce qui est nouveau est qu' au cas o~ 
une pers0nne app3rtenact a l'une de ces categ~ries 
de ?er8onnel quitte le service ciu CERN pour quelle 
cause que ce soit, l'Assurance continuera a assu
rer cette personne et/ou les memhres de sa fam~lle 
pour une periode de do11ze mois et aux conditions 
de prime et de prestations de la nouvelle conven
ticn, pour autant que l'assuri et/ou les benefi
ciaires en fassent la demande. En cas de deces, 
1 1 Assurance continue a assu:::-er les membres de la 
farnille du d~cede dans les memes conditions qu'il 
est <lit ci-r!essus ; apres cette periode de douze 
mcis, l'Assurance s'engage a garantir aux personnes 
visees ci-dessus, qui en font la demande, le pas
sage dans un organisme d'Assurances leur conferant 
des droits analogues a ceux done iis auraient be
neficie s'ils etaient entres dans le dit organis
ille d'assurances a la date de leur entree au bene
fice de la P_ouvelle conventi0n. Dans le cas oii 
cala s'avererait impossible, l'Assurance s'engage 
a assurer l'ayant-droit par elie-meme . Grace a 
cette disposition, l'un des problemes que doit re-
30udre une personne quittant le CER.i'I est simplifie. 

:i. Seront assures gratuitement 

les membres de la farnille d'un assure (au sens des 
reglements du CER.1~), a moins qu.ils ne soient clas
ses dans la categorie cles ·assures· a titre obliga
:oire (voir a.ci-dessus). 

Il en etait deja ainsi dans la convention ac
tuei.le, mais (On pius les enfants de moins de 18 
ans non l char~e selcn les reglements du CER.t'I pou
vaient ~tre 2ssur~s gratuitenent. 

Pour les enfants non a charge, de moins de 
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18 ans, assures au 31 decembre 1970, il n'y aura 
pas de changement mais au-deli de cette date, pour 
les nouveaux arrives, il y aura une prime i payer 
(2% du traitement rnensuel de base moyen pondere. 
soit environ 45.- F par mois en 1970), Cela intro
duira evidemment une certaine discrimination entre 
personnel entre avant ou apr~s le ler janvier 1971, 
mais nous n'avons pas pu obtenir mieux, 

c. Les personnes n'aooarcenant oas aux categories 
l'LE_:cilees pourront et re. couvertes. sous certaines 
conditions, si elleo le demandent. 

Les details des cotisations prevues clans les 
differents cas figureront Jans le texte de la nou
velle convention et les personnes concern~es pour
ront alors juger si, clans leur cas, la nouvelle 
convention est interessante, etant donne la couver
ture assuree. 

Signalons neanmoins que les conjoints non a 
charge au sens des reglemencs du CERN et les em
ployes de maison ne pour~c~t plus itre assures 
clans 1 e Ci!dre de la noL:vel le convent ion. S' il s 
resident en Suisse, ils pourronc rester affilies 
a la Caisse actuelle (CMSE) aux conditions actuelles, 

~. Les prestations offertes clans le cadre de 
Ti nouvelle conventio!l son.t·-clles nette
ment me i l leures ? Ass~.irernent , 

Sans faire une comparaison iast:i_dieuse pcur 
t~utes les prestations, on peut relever que 

a. En plus du relevement des maxima d'environ 
20 :;; ( c:ertai ns ;-neme davanta}':e) 1 e f aT.tqu' il s se
ront clans le fctur indexes avec l'i::idice des sa
laires du CERN est deja une nette amelioration. 

b. De plus, da.r1s la conv.enticn a'2tuelle, lors
que l'on d~passait 16.000,- F par cas pour un mem
bre du personnel admis a la Caisae, 10.000.- F 
pour \In ass~re a titre faculta.tif, le remboursement 
se faisait selon les conditions gen§rales de la 
Caisse et s~lon les tarifs officiels. 

Dans la nouvelle convention, des que le pla
fond de 20.000 F de remboursement par cas aura ece 
atteint, la totalite des frais sera remboursee. 

c, Au point de vue traitement hospitalier, 
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tiste fasse une note de frais pol1r les 2onsu~t6-
tions ayant lieu avant le ler jc~vier 1971 ; d~s 

cette date, vous serez pris en charge par la nou
velle convention, quel que soit l 1et.at. dr_! v-:is 
dents. 

e. Signalons enfin aue certains frais aui a' 
etaient pas couverts precederrnr.ent le seron~~ so:.Js 
c.ertaines conditions ~ c 1 est p2.r C"<erJ;?Le 12 c2s 
des frais de transport en ambulanc~ (e~~eptionn2l

lement en taxi) da~s un §tablissement de :~~d~ca
tion (sur autorisation pr~alable de 1 1Assurcur). 

5, L'augmentation de cotisation est-elle 
justifiee ? 

Dans l'ensemble, oui. 

En effet, la couverture sera meilleure (voir 
•+. ci-dessus), 

t)e plus, les frais medicaux et pharrnaceuci-
le remboursement sera deloO % en Jer:e classe,- 90% 
en 2eme classe et 80 % en lere classe et tout ceci 
sans piafond (actuellement, le plafon.d est de 40.
par cas et pJr jour, alors que les frais encourus 
s'elevent en moyen::ie au double environ, ce qui 
fait qu'en pratique le remboursement etait environ 
de 50 % en moyenne toujours). 

F ques augmentent partout:. Au CERX, cette au~menta
tion des coGts f~t de 12,5 % par an, pendant ies 
trois annees preceder.te.s et nos sal2ires n'ont pas 
Frogresse autant, loin de l} ! 

d. Pour les fr~is dentaires. 
le taux de iemboursement est port§ de 80 a 90% et 
le maximum de 400 F par an a 1.200 F par tranche 
de deux ans d'affiliacion i la nouvelle convention 
(ainsi, queiqu 'un restant J mo is au CER:l pour ra ob
tenir jusqu'a 150 F de remboursement). Apropos des 
frais d2ntaires, il convient de rfp~ter ce qui n 
et2 dit au point 2. : assurez-vous que votre den-

Il f aut ~ien admettre dans ces conditions que 
l'on doive augmenter Les cotisations et c'est d' 
ailleurs ce qui se passe dans de aombreux pays 
d'Europe : un article de 12 Tribune de Gen~ve du 
23 octobre annoncait une au<:>mencation prochaine 
des cotisations des Caisses Maladiesa Gen~ve. 

Il faut toutefois faire remarquer que. l'au~

mentation de la cotisation du personnel est rela
tivement plus faible que celle de i'0rganisation. 
En effet, nous avons obteau que le. couverturc: des 
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frais pour accidents et maladies professionnels 
soit entierement a la charge de l'Organisation, ce 
qui n' e tai t pas le cas precedemment, 1 e personne 1 
payant aussi 35 % de ces frais la. Bref, si la co
tisation etait de 1,3 % pour le personnel (c'est
a-dire 35 % de la cotisation globale de 3,7 %), 
elle sera maintenant de 1,79 % (c'est-a-~ire 32 % 
de la cotisation globale de 5,6 %). De plus, la 
franchise, qui etait de 5 F par mcdecin et par pe
riode de 90 j ours, '.' ete ramenee a une franchise 
annuelle de 20 F poi,:- toute personne de plus de 
18 ans. 

Notons nea::JJT'.oins que pour certains assures 
a titre facultatif, l'augmentation de cotisation 
sera bien plus grande. Elle passera par exemple 
de 27 ,5 F a environ 110.- F pour un ascenciani: a 
charge de l'assure, ou de 0 Fa environ 45,- F 
pour l!Il enfant non a charge selon les reglements 
du CERN (cf 3.b.). 

6. ,!'ourrait-on illustn=·c par un e:c:e~·mle c~i::::. 
m·ent se fera le 1?relevement des coti3 .. ;.ti.Jns? 

Soit un traitement de base de 2.000.- F net 
par mois en i970. Act•.iellemenc, la cotisat~on a 
l'Aesurance Maladie est deduite ~ la source ec le 
traitement brut est en realit§ : 

2.000.- F + (l,32% de 2.000.-F) = 2.026.- F 

Ce traiteme:ic devrait etre augmente de 5,4 % des 
le ler janvier 1971 si l'indice d2s sal2ires 2st 
respect~ ; il serai.t - done de.s 1971 cl.e 

2.02G.- F + (5,4 % de 2.026.- F) 2.136.- F 

C'est ce traitement qui servira pour le calcul des 
indemnites et pensions. 

De ce traitement sera alors deduite la coti
sation a la Caisse Maladie, soit 1,79 % de 2,136.-F 

38.- F 

Le salaire net sera done : 

2.136.- F _ 38.- F = 2.098.- F 

CONCLUSIO.'.'< 

Dans l'ensemble, la nouvelle convention offri
ra de plus grandes garanties au personnel sans 
que l'augmentation de cotisation ne soit prohibi
tive, etant donne l'augmentation des frais medica11x 
et pharrnaceutiques. 

Certaines categories d'assures a titre Eacul
tatif verr.ont leur cotisation :rngmenter ~lus que 
celle de la majorite du personnel ; il est pro
bable que 'lour ceux-la la nou·Jelle convention ne 
so it pas L-·es interessante et qu' ils auront inc2-
rgt ~rester affili&s ~la Caisse ac~uelle s'ila 
r€sident en S11isse cu a s'a~filier ~ uue aucre 
Caisse. 

Cet article n'a certainement µas e~uise le 
s11jet ; d'a~tres arti~les paraitro11t a~~~s la ~u
bU.cation de la nouvelle convention si 1'2 b~soin 
s'ea fait sentir. 

LA CONVEKTION N'ETANT PAS SIGNEE QTJAND CEL 
ARTICLE A ETE Ecr.IT' DE LEGERF.S MODIFICATIONS ?E\;
VE~T ENCORE SURVENIR. 

OCTOBRE 1970 
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DES 

S·AI~A_IRE S 

Lors de la rev1 non des salaires eu 1969, le problerne de l 'indexation avait ete reetudie et une 
definition nouvellro: de l' ind ice avait ete pro po see. :'.ilous voudrions porter a i..,_ connaissance de t ous, 
les eHmer.ts qui interviennent clans le calcul de cet indice (Extrait du Rapport c!u 992me Comit-i~ cies 
Finances - septernbr~ 1969). 

L'indice. des salaires CERN combine !'evolution de l'indici> du salaire net reel (1) pour un fonc
tionnaire celibataire travaillant clans le8 administratio ns nationales des six pays (cha~ue pays est 
aff ecte d 'un coefficient donne 91 us loin) avec l 'evo 1 utior, <lu cout de la 'J ie d<:ns le Canton de Geneve ( 2} . 

L'indice des salaites net vrai pour les six pays provient d'Lne source officielle (Communautee 
Europeenne) et utilise une meme periode de reference : actuellement de iin juin a fin juin. 

La formule perruettant de calcuier cet indice est l-:i suivante : 

[ 

1
B(l970) 

a 1 'B(l 969) 

+ b 
1
F(l970) 

1F (1969) 

1
CERN 

1
CVG(l970) 

1
CVG (1 96 9) 

+ c 
1o (19 70 ) 

ID (1969) 

1
CVG(l970) 

1
cVG(l969) 

x 

+ d 
1 r (1970) 
T 

-1(1969) 

ind ice des 

ind ice du 

ind ice du 

+ e 
1

NL(l970) 
1~L (1969) 

salaires CERN 

Co Gt de la Vie 

co Gt de la Vie 

+ f 
1RU(l970) l -----1 
1

RU(l969) J 

a. Geneve en 1970 

a. Geneve en 1969 

a, b, c, d, e, f (*) sonc les coefficients afiec tes a l'indice net reel 
des dif f erents pays : 
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INDICE NET REEL 

BELGIQUE a 8 % IB ind ice reel net en Belgique 

FRANCE b 36 % IF ind ice reel net en France 

REP. FED. d'ALLEMAGNE c 16 % 1n ind ice reel net en RetJubl.ique Federale d'Allemagne 

ITAL!E d 16 % II ind ice reel net en Italie 

PAYS-BAS e = 8 % INL ind ice reel net aux Pays-Bas 

RO'!AUNE-UNI f 16 % I 
RU 

ind ice reel net au Royaume Uni 

En application de cette formule, nous vous proposons le, cal.cul de l' ind ice pour 1 1 annee 1971 : 
les donnees officielles suivantes proviennent de !'Office de la Statistique des Communautees Europeennes.(Jl 

Situation le 30 juin 1970 

BELGIQlTE 1B(l970) 102,7 

FRANCE IF(1970) 102,9 

REP. FED. d.'ALLEMAGNE 
ID(l970) 106,l 

ITAL IE II(l970) 96,3 

PAYS-BAS INL(l970) 101,2 

ROYAUME UNI IRU(l970) ~ 105,1 

Office Cc.ntonal de la Statisti<iue de Geneve 

1cvc(juin l970) 

Icvc(juin 1969) 

113,6 

110,5 

IB(l969) 100 

IF (1969) 100 

ID(1969) 100 

11(1969) 
100 

1NL(l969) 
100 

I 
RU(l969) 

100 

Compte tenu de ces donnees, la formule precedente donne, en detaillant ce calcul 

TB(19 70) 
a 

1B(l969) 

1F(1970) 
b 

1r (1969) 

1
D (1970) 

c 
1nc1969) 

1cVG(1970) 
1CVG(l969) 

8,216 

16,976 

1,02805 

d 
1

1(1970) 
11(1969) 

TNL( l970) 
e 

1NL(i969) 

1RU ( 1970) f ---'----'-
1RU ( l 969) 

15,408 

8,096 

16,816 
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La suaune de ces six derniers resultats donne 102,556 d'ou !...'._~_ndice CERN 1971 

ICERN 1.971 i.02sos x 102,556 

ICERN 1971 105,432 

Des que l'Association du Personnel a pu obtenir les donnees necessaires au calcul de l'indice, 
une lettre a ete adressee au Directeur general, par le President de ! 'Association. Il y est notamrrent 
rappele qu'en decembre 1969, Monsieur FUNKE, President du Conseil du CERi~, assurait l'AsJociation, 
par l'intermediaire du Directeur general, " ... que les decisions qui viennent d'etre prises au sujet 
de l' indice ne devraient pas et re considerees cornrne creant un precedent pour le fut.ur •.• ". 

Il y est egalement rappel§ que depuic> plusieurs annees, l' ind ice des salaires CERN a Vrnjour;; 2te 
l'objet d'une interpretation rest·dc::i-,re et que ce fai.~ a cree et ere~ toujours, dans la grande ,1]3~c

ritf du personnel de !'Organisation, une vive inquietude quant i ses inter~ts. Le Cornice Execucif cie 
l' A.ssocia::ion 3 ten11 a insister sur ce point car le personnel du CERN ne pourrait pc:s comp>:endre qu' 
ur.e tel le int<:rpretation devienr.e une recsle etablie, d' a•1t:ant plus que le nouvel ind ice accepte par 
tous est repr6sentatif, dans son calcul, de l'~volution d~s snlair~s dana les six pays Llembres rlu CERN 
et de l'index du coGt de la vie dans le Canton de Gen~ve. 

En conclusion, uoua souliaitons que, pour l'annee a venir, l'indice calcule soit stricte111ent ap
plique, et que le Directeur general soit l'interpr~te ferme d1i personnel de l'Organisation aupr~s du 
Cotiseil du CERN. 

0 
0 
0 DERNIERE MUHJTE 

0 
0 Le Comite des Finances du CERN recommande .,iu 
() Conseil du CERN l 'application de l 'indice cal-
() cule, soit 5,4 %. 

Q 
e 
0 

(1) Le salaire net est obtenu en deduiaant les impots du salaire brut 
Salaire net = Salaire Brut - impots . 
L'indice du salaire net ceel est obte.n1 en divisant l'inciice du salaire net par l'indice du coGt 

de la vie I = I 1 /-I - . sal. net reel sa . net cout de la vie 
(2) Fournie par l'Office Cantonal de la Statistique. 

(*) la somme a + b + c + d + e + f = 100. 

(3) sauf le Royaume Uni 
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PR. -o-r~-L· ~1']1\/(! ~ ~ ' LJ_ I lL..J V_j1J.LJ 
·· COLA~IRES 

A ~a reunion d 'octobre du Conseil du CERN, clans le cadre de la discussion du pro:i et 
3Ll0 G~V, l 'OrgaEisat ion s' est ~ng::igec a "faire tout cc qui est en son pom·cir pour 
ne;,rQcier w1 accon:l sur le probleme complexe de la scolarisation des enfants de fonc
tlcnn;Jires." 

Cette intention a etc app:cise avcc satisfaction par l 'Association qui insiste d2p1Jis 
des ann5es sur l' lir.portancc de ce probleme et qui travail le activement ~ la rechen:hc 
de solutions. Au Comi te Cc.nsul tat if Pennru1ent de novembre, l 'Association a present§ 
un rapport conte~1ant d!verscs propositions. Par inanque de place, nous ne ~011vons ~e
produire ic.L quc le clnpi tre des reco!·.-,nandati.ons. le . texte ints f,ral du ro:pport peut 
€tre obtenu sur dem<!nde au Secretariat de l'Association (int. 4224) et sera repro<luit 
dans le proc~ain PRu1DN. 

RECONHA.'lDATIONS 

Les prcblemes relatifs a la scolarisation des 
enfaats de fonction~aires de L'Organisation 
peuvenc ~ere divises en deux grandes categories 
qui. quoique liee~ requi~rent des actions inde
pendantes. Ces categories cc1mprennenc d' une pert 
les probl~mes relatifs aux diplSmes de fin 
d "etndes et a 1 1 exe.-cice de l 'activite oro
fessionnelle, et d'autre part les probl~mes 
relatifs a !'education primaire et secondaire. 

Diverses possibi!ices ant et~ envisagees ?Our la 
solution des probl~mes rencontres aux niveaux 
primaire 0t secondaire. 

La premiere requiert la collaboration des p?-ys 
d 1 accueil appeles soit a modifier certainea 
scructures des ecoles officielles, soit a assigner 
une vocation incernationale a dea ~coles deter
minees. 

la seconde possibilite consiste i creer une eccle 
specifique, inspiree de l' experience acquise dans 
les ecoles europeennes et dans les ecoles inter
nationales. 

Qu'il s'agisse d'ecoles officielles a vocation 
internationaie DU d'une ecole creee specifique
ment pour repondre a nos besoins, il serait 
souhaitable : 

qu'elles aient pour objectif de dispenser 
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un enseignement confonne aux caracteristique3 
definies en III.l. et en particulier, de 
preparer i des dipl8mes da validfte reconnue; 

qu'elles offrent des possibilitEs de 
cooperation europeenne en matiere pedagogique. 

RECOMMANDATION 1 

Tl est souhaitable 4ue le Directeur general de
mande au Conseil dl' CERN de creer : 

un Comite des questions scolaires comprenant 
des representants des Etats-Membres, du CER~ 
et de l'Association du Personnel; ce c~mite 
serait charge de f&ire au Conseil du CE!(...' das 
recommandations de caractere administratif et 
financier; 

un Comite p~dagogique comp·renant cl.es personr.es 
choiRies pour leur competence en la ma ti ere; ce 
comite aerait charge de faire au Conseil du 
CERN, par l'intennediaire du Comite des 
questions scolaireo, les recornmanaations·ae 
caractere p§dagogique. 

DHLOMES DE FUT D 'ETUDE ET EXERCICE DE L 'ACTIVITE 
PROFESSIONNELLE 

RECOMHt.lIDATION 2 

II est souhaitable que taus les Etats-~embres du 
CERN reconnai~srnt la validite des diploraes de 
fin d'et11des qui peuvent etre obtenu5 dans les 
Cantons da Ge•1eve ~t de Vaud et dans les ri?gions 
fran~aises avcisinances, Cette reconnaissance 
est dcmandee : 

au benefice des seuls enfants de fonctionnaires 
du CERN qu'ils soiern: ou non nationau:< de 
l'Etat-Membre, pour 

les certificats et diplomes delivres par 
les ecoles officielles genevoises et 
fran~aises : 

secondaire court; 
secondaire long (pour la Suisse, Maturites 

cantonal es) _, . 
enseignernent technique; 
enseignement superieur; 

le General Certificate of Education; 

le baccalnureat international; 

au benefice des eleves d'une ecole de type 
europeen pour le diplorne delivre par cette 
ecole; 

clans les conditions juridiques qui assurent au 
titulaire la possibilite de poursuivre normale
ment ses etudes ~t d'exercer avec pleins droits 
son activite professionnelle, au merne titre que 
s'il detenait un certificat ou diplome de fin 
d'~tu~es national. 

RECO~!}l~'.iDATION 3 

11 est souhaitable que les pays d'accueil, Suisse 
et Frat:ce 

2.a accordent fonnellement aux descendants directs 
des fonctionnaires du CER.~, les pleins droits 
d'e~ai lissement et d'axercice des profe:rnions, 
c'est-i-dire les rn~mes droits qu'5 leurs 
propres nacionaux. 

ou alternativement 

2.b accordent la natioualitf aux desce~da~ts d£s 
fonctiunnaires <lu CERN Cjui desiceraient s 'y 
etablir et y exercer leur ectivit§ aro-
f essionnel le, quelle que soit la filiere 
scolaire pr.imaire et secondaire que ces 
enfants ant parcourue, 

COXCLUSION 

En faisnnt ces trois reconmandations mutuelle~enc 
co~pl~Mentaires, l'Associatic~ du ?Ar3on11el n2 
sous-estiuie nulleme.nt les difficultes q•1E. 
suscitera laur rnlse en oeuvre. 

Ces recommandations sent ?rescntees parce 
qu'elles correspondent aux conditions au'il 
faudrait satisfaire pour que l'entreprise de 
collaboration europeenne que constitue le CERN, 
d'une part ne soit pas freinee par des conside
rations rela~ives i la scolarisation des enfants, 
et d'autre part ne cree pas a long tenne de 
prejudice aux enfants de fonctionnaires, 
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CC)fAiTE D'ETUDE 
POUR 

!.'Associat ion du Personnel a voulu ci.ccordcr une importance tres 
grande aux questions liees au.x pensions, des l 'annee derniere. 

Un Com1te d'Etude de l'Association s'est done charge de ce tra
vail en essayant de rcrienser plus a fond la protection sociale d 'une 
fa<;on generale, et d' en examir.er les consequences quant aux modigica
tions a proposer pour l' actuelle Caisse. 

Ce travail, au4uel une dizairic de personnes ont a-pp:irte Jeur contri
bution, a 8te present:e au Conseil clu Persomel reuni en seance extrnordi
naire en jujn, qui l'a approuve Jans s es grandes lignes. 

Ce rappc rt a ensuite ete remi.s au debut du mois de juillet au Direc
tet.:r general. Le Prof. GREGORY nous a fai t part de ses remaTques et s' est 
montre tres interesse 1;ar le travail effcctue par 1 'Association. Ce rapport 
a ete egaJ.cment trnnsmis a tJUS :!.es membres du Comite de Gest;_OTl de la 
Caisse d'Assurances. 

A ~<;.. suite de nos dcmarches et selon un usage qui tend maintenant a 
S 1 instaurer en taHt que r2gle, J Sa'.iOi.r que tout.es les c_• .. H2Sti0ns im~)Ol'
tantes (salaire, l·eglemcnt, etc.) so;,t re•·isees mus 1es 5 ans, le Din~c
teur general va proposer qu 'un groupe de tr,,va i.l internc CERN se charge 
de revoir ces probJ emes lies aux pensions. 

L 1 Association l~ t5ga1 2rnc:-Jt f~,_it p:1rt J.U Direct"euT gc·:1cra l cie scs r·.:--
marques et sL:ggestions r,c,m la creation de ce Comite : 

qu' au maximw~, une douza ire de pe1·s01111es ~xnticipe a ces travau."<, 
de son d~sir q~ic ce crn:·,i_tc soit p:wjt::iire, ii egalitc de ;nmhres ncm
mes paT le Directeur general et par l 'Association du Personnel, 
de son souhait que s0it pris en consideration le travail deja effrc
tue par l 'Association du Persom1el, 
que le futur comite des Aff'li.res sociaies soit consulte sur tous les 
points qui sont cie sa com;:.0tence. 

Enfin, si l 'Association du Personnel a essaye de degager dans ce rap
port les ligncs esscnticlles ou'elle entend soutenir, nous dcvons conside
rer que ceci ne c0ns1~itue i;as unc politique iigee. Certains poirn:s ont pu 
etre insuffisamrn0nt OU mal traites, nous VO'.!S invitons done a nous adresser 
par ecrit, toutes Jes ren12.rm1es que vous pourriez faire, au Secr2tariat de 
l 'Associaticn du Personnel. 

C'"" 
:lo:, "\ 

:t..~:t-! 

s_;OM2'1ENTAIRES SUR LA PRDTECTEON SOCV.LE Di::s Fm:c
TION~~~ DU CI:R:'.:_ ET DE i..Eu" ~}~'!ILLE :':~.; ~iATIZP.E 

DE PENSION . 

i:. BASE LEGALE D 'U;>lE ASSURANCE SOCIALE. 

Une coutume dit que la protection sociale peut 
reposer sur 3 piliers : 

Ces corumentaires sont divises en 3 parties 

I. Base legalE J'une assurance sociale. 

II. Finar.cements speciaux que la Caisse nE peut 
assumer. 

III. Commentaires sur l es Sl:atuts 1967 de la 
Caisse d'Assurances. 

Ce rnpport sera uubli6 en :mglais dans le pro
chain mJJn~ro du ?RCTo;-,;. 

- une a~suranc~ legale familiale, 
- une assurpnce d'entreprise complemencaire, 
- l'epargne privee. 

Il est d 'ailleurs reconnu qu rune caisse privee: 
d'entreprise cornme celle du CERN, fonctionnanc 
par capitalisatiJn, n'est pas en mesure d'assurer 

.'TOTE DE LA RED:,cnm; : Vu la complexite du p·cc ble
;;;-;-i:~-;it~, il est p;ssii:>le qtce cercaines e;<pres
sions ou mots pui.ssent faire naitre des ambi gu i.tes. 
Si tel est le cas, n 1 h~sitez pas ~ contacter le 
S~cr ~ tariac de l'Associa[ion du Personnel pour :out 
eclaircisseoent. 
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une protection sociale totale de ses membres et 
de leur famiile. 
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Trois mani~res de faire parmi d'autres nous 
paraissent possibles, qui devraient etre etudiees 
et conf rontees : 

L'assurance legale de base (ex.: l'assurance 
vieillesse de la Securite Sociale en France, l'AVS/ a. 
AI en Suisse) ne fonctionnant pas selon le syste-

Le CERN sert d' i.ntermediaire officiel pour la 
negociation et l'information entre chaque 
etat et ses ressortissants. me de capitalisation, assure done des prestations 

constanunent rcajustees et garanties pc::r l;Etat, ce 
qui n'est pas le cas pour l'assurance du CERN. b , Le CE&'l <Jssure la base legale sur delegadon 

des §tats membres. 
A notre sens, la protection sociale s'etend 

au moins a : 

a . Pensions : retraite, veuve, orphelin, invali
dite ep;ofessionnelle ou non) du fonctionnaire 
invalidite de la fami11e (ferrme et enfants). 

b . Maladie : assurance familiale ( en service 
et des la retraite ou l'invalidite). 

c. Allocations familiales : en service et lors 
de l'invalidite du fonctionnaire. 

d. Aide sociale aux handicapes : supplements 
aux .rent es d 'invalidit~S ct pees tat ion ~ mecii
cale3. Couverture de la r§serve non as3ura
ble par la Caisse de Per.sions. 

e. 

f. 

Gar<Jntie du rea j ustement_ eu coGt de la vie 
de toute prestacion. 

Garantie de~ or=s~A.tions en cas de fenneture 
~ronticres entre un pays membre et le 
pays hote. 

Dans cette liste nous notnns principalemcnt 
quelques points pour lesquels le personnel du 
CERN ne sera pas assure ~ son retour au pay3 d' 
origine : 

- assurance maladie gratt1ite, ou presque, pour les 
pens ionne s, 
un supplemerrt de pension pour les invalides, 

- un reajustement garanti des pensions, 
un minimum de pension en cas de f ermeture des 
frontieres. 

En plus, il peut deja perdre, en etant au 
CERN, l'aide sociale aux handicapes ~ sa charge, 

D'une fa~on ge~§cale, tout fonctionnaire et 
sa famille devraient au mini:n:.im benefic:'..er de l 'as
surance legale de son pays d'origine pour la oar
tie non couverte par 1 '0rganisation, D 'autre pari:, 
le fait d'etre employe au CER~l ne devraic pas cau
ser quelque pr~judice social aue c.e soit. Ainsi, 
le fonctionnaire et les :.1embres de s.:::. famille qui 
re.gagne.nt leur pays d 'origine devraient pouvoir 
y faire ·:aloir leurs droits, c:imme s'ils ne l'a
vaient pas quite§. 

Cette recomrnandation ::ie vise pas a la crea
tion de categories privilegiees de travailleurs 
suivant les nationalit§s ; les disparites de re
gime social pendant le sejcur au CERN doivent ~tre 
minimisees dans la me~u~e du possible. 

c . Le CER~ cree un sy3teme de protection sociale 
complet, ce qui serait plus clans la voie de 
l 'egalit§ de tous en face de cetce protection, 

De toute fa~on, le probl~me n'est pas simple 
et doit etre §tudie en profondeur san~ recard. 

II. FINMlCEMENTS SPECIAUX QUE LA CAISSE NE pJ:i;r 
ASSUMER . 

Dans la situat i on actue l le, la Caisse d'As~u
rances se substitue ~ l'Organ~sati0u da~s plusiecrs 
ncmatPes, outrepassant se~ d2voirs cie s0ci§t~ d' 
ass11rances. 11 est probable que cette 1itua~iun 
ccute de l'argent a la Caisse et il n'est done pas 
possible d'cbtenir d£:s ameliorati.ons dans ces do
maines tent qu'ils seront pris 2n charge ,ar la 
Caisse. Il est, par c0nsequent, capital de sortir 
de la Caisse tout ce qui concerne, en fair, la 
respot:s~bilit§ de l'Organisatio~ afin de l'~t~dier 
et de l'ameliorer separement. 11 s'agtt notam.nent: 

a. 

b . 

c . 

a . 

Des indcmnites de depart et de reintegration, 
dont une partie doit ~tre destinee soit ~ 

fac1,liter la r§nffiliation ~ ut1 autre fonds 
de pension pour lea departs avant 55 ans, 
scit ~ encourager la prisG cl~ retr~~te an~ici. 

pee. entre 55 et 65 ans, 

des prestatior's suppl2mencaires pour accident 
professionnel, 

des reaffiliations retroacti.ves en cas de 
levee de la reserve medicale. 

Les inciemnites de deparc et de reint§gration. 

Le systeme actuel dispose, d'une part, des 
re:nboursements de la Caisse d 'Assurances qui r.la
fc~nent aux 14 % des salaires de b&se 2t. c!'autre 
?art, de3 indemnit~s pcur suppressicn de 9ost2 au 
fin de contrat de duree d€terminee de l'Annexe 
TA 8 des Statu~s et Reglements. 

Dans ce qui suit, not!3 appelons "rembourse
ment actl1ariel" la somme que peut rembcurser la 
C~isse ~ un membre sortant sans perte pour elle, 
c'est-a-dire le capital devant couvrir l'assurance
vieillesse ; nous appelo11s "inderr:ni_tes d'? d~pa!:'t 

et de i.·eint€grar:ion 11 une somme versee par 1 'Orga
nisation (et non par la Caisse\ a un employe sor
~ant ~our lui permettre sa r~i~t~gration au faci
liter sen depart en retraite. 



Nous estimons que toute personae 2yan~ tr~vail- cale est levee, 11 y a li, ~ nouveau, une interfe-
1~ au CERN doit pauvoir r6int6grer son pays d'ori- rence entre l'Organisation et la Caisse car on ne 
gine sans prejudice, c 'est-i-dire av·~c la mCr.1e si- peut pas prejuger du cout: d 'une tel le reaffilia.ti.on 
tuation qu'elle aurait e~ si elle etait restee dans et de tels frais devraient ~tre pris en charge 
son pays, pour une assurance equivalence. Cela signi-par l'Organisation qui fut responsable de l'em-
fie qu'elle doit se reaffilier i un nouveau fonds bauche. 
de pension en rachetant les annuites correspondant 
aux ann§es pass6cs at1 CEHN. Or, e11 g§n~ral, les in
demnices de remboursement statutairEos ne lo pen~et:
tent pas et !"!Dus den"rncions que le CERN prer,ne. offi
ciellement en charge cette r ea ffiliation En donnant 
sous fonne d 'indernnn:e s de Jepart, ce qci rnanque 
aux rer,1bo ursements 2.ctuariels que peut se ?ennettre 
la Caisse pour effectcer cette reaffiliation. Cela 
suppose, d'une part, la mise en service d'un riouveau 
syst~nie d'indemnit~s de d5part pour remplacer l 'An
nexe TA 8 du R~glement du Personnel totaleLlenc 1na
d€quate, d'autre part, la suppression de la discinc
tion entre prestations parti2lles 2: cotales ?Dur 
laisser la place aux r;mbourser!'.ent.s actuariels. 

Il eat, en effet, anormal que la Caisse, par 
le biais du syst~~e hybride des prestations par
tielles se subs:itue abusivement i 1'0rganisa[ion 
et dep.:;nse d~. 1' zir~enc hors :ie son c2.d re d 1 2.Ssu

rar1c1~5 . ?.:1r .:.. l l ic:.:ur3 .. -?.n \)i. Ir.:i·.1t ut~i= re!: :-ai!:e -{'..!i 

a11gme~te de 1 % dr1 3ala1re de base uar ann~e d 1 
~ . - . 

affiliation S'-1F'?lf:men~.aj.r.::z. a;:·ri;;s LO ans, la Caisse 
favorise les depart.<:i pt:·Ematnl'.""eJ aux depe.ns iies 

. ' . . 
:.inr. po11=1c_:L..:: .::.2. 

1 !Organisati0~1 et il.·J~ u:1.2 ?Oliciqu2 Ge 1 ' as;:i ul'a~~ce 

vieillesse (cecte vari 8 tion est le pl us souve1t[ 

de 1,5 ~~a 2 % par an t:!e.ns d'2utres for1ds), 

Les indE~tnites d~ d2pa:r:t peuvt:·-r:i~ auss~. 2tre 
utilis~es p0t1r fa~;liter la prisa ~2 7e tr~i~e. 
Ainsi, lorsque le !Je:csonnel d'un groupe J'e~tploy§s 
soumis ~ une L1s11re pl1ysique p~~n~atur~e, & c~passe 

55 a[1s, on ne peut pas de~ander A ~a Cais3e de 1 1 

aidEor i prendre sa cetraice. 3i on v0ulai:, par 
exemple, v2rser } la person~e ~€slr2nc ~re~d~e 
une retraite anticip~~, ~n c~pical tel ctu'il lcl 
assurerait approxima~ive~cnt la c0Llpensatio11 des 
coefficient~ cl 1 2ntic:.9ation (?_rt. :2/+-6), :.1 fdu

draic lui ve~ser des in~c~nit~s qt1i serai~nt ec 
gros de l'ordre de grandeur ~e celles pr~vues 1 
l 'Annexe TA 8 du Regl~ment clu Personne], sans dis
tinccian de graJe, 

b. Cas des accicients profesaionnels. 

La Caisse, en donnant 10 : de olus aux acci
dent~s professionnels, se substitue ~ l'Cr~anisa

tion, mais l'Organisati~n p~~e ?Our =ela (Art. ~0-

2), Il semble done ql!e ce scit 3d;nissibie, .:ians 
ce cas particulier, maia pour autant que les con
ditions de £a1r,ill.e n'y -~ouent aucun :-0Le (voir nos 
comn:encaires sur l 'Ar[. 24-4 des Statuts de la 
Caisse). 

c. La r§serve m~dic2le . 
~------

i.'Art. 16-2 prevcit qu~ l'cmplo~1 € 1 n'.ayan:: 
pas pu ~tre admis A ln Caisse. m2i~ a!·a~t ~c~ 

neann:oins cmba t;c h~ pa·r le c~a.:·:, est affili.2 ·:ftro 
acti.ve1:.ent d. 3a dated, 2ntre.e s~. la reserve u:!'2Ui-

III. CCN'.'.E~TAIRES SUR LES STATUTS 1967 DE LA CAISSE 

Pour simplifier, nous prenons les Statu~s 
dans l'ordre des articles, ce qui peut produire 
un ~~lange entre des re~arques im~ortantes et des 
d§tails mineurs, voire des r§p€titions. 

. .\rticle 6. Le paiement de~ pres tat ions se 
faisa.~-a c7~~,,,.e eri francs suisses, il. est n~ccs
saire que l'Organisation prevoie le remboursement 
des frais de transfert de ces sommes, ~our les 
b~n§ficiaires ayant rejoint leurs foyers. 

A:-<::~cle 7-2. 11 faut supprimer "neglig20ces 
.sr-c.~/es" 1 2t :ijOl!ter. un article 7-!... : 1 1 ::.ci;;:ir-.i.s::::::.
~i'-)0. de la Caisse in£onne les 0€ne.iici~ire.s cies 
.:.ispcsitions des art.i.c les ~ou~Jant e.ntrair,er des 
~anction3 . 

~rticl~s ~--2 at 8-3 ~fin d'~v£c2r les i~~~r
£2ren~-;;rt_-~~~t.: r et 1 'assureur, :!O\t:-3 

es1:.i~ons que c.et :.:n .. ·Li_cle doit etre S11pprir..2 1_:."0L!"?: 

€lir:1ineL la !JCSsibil it2 de non-assurance en cas de 
11 f211t e g.r2ve''. Cette notion de faute ·stave n' :;f.c 
d' 2.il!.2"-J.rs pas ~:.iifisa.c1-;ie ·~1t pr~cise d.~'..nf. 1·-~s sc.:::
tucs d·J CI.Ee·; pour que ia Caisse d 1Assura n1..:es l.:i 
::-e?renr:e A son c:ontpt:e. Cette remarqu0 est au::si 
va~abte pour l'Article 9. 

:~!_!.ii:].;:_}_2 -3 11 devient necessni!."e d~ s1111-
?rim~r ~a ~i rL .:ic la phrase :'sat:f au 32ns des Ar
ticl<'s a-2 et 9". 

_;.rcicle ll La possi"oilite de corrver~i.r les 
prEs tat.io~s~capital en pension et vice et •1ersa 
ne doi~ ?as ~ere exc ep tionnelle rrais naturelle. 
§tant dann~ le caract~re particulier du personn2l 
du CERN (>a mooilit:€, sa non-reside.r.ce, etc .. ) La 

Caisse <loit dn~c s'orf&niser en cons~quence. 

Arti::l e 13 Ajouter au titre "et interpei------·--•. ' II .:..ac:on . 

"J.an;:; · 

Article 13-4 houvea11) Un droit d'informacicn 
et d 1 interpell ati0n devrait 
pc~se obli3i!toire du Co~it~ 
delai raiscnnable (60 jours 

etre reconnu avec re
de Gestion, dans un 
par ex.), 

Article 15-2 Il devrait icre impossih1.e qu' 
'Jn e::·.?lo~,-e soi: e.~,1bauch€ par l~ CERt~ et: refusti 
?~r :d Caiss2 de ?~nsions. !out devrait ~t~e ~is 
2n ~euvrc pour a_ue ~e candidat ec le CER.:.\l soient 



prevenus des possibilites de reserve medicale ex
cluant le membre de la Caisse de Pensions. Si, 
neanmoins cela arrivait, l'employe devrait pou
voir demander de nouveaux exanens, ce qui nous 
amene a fai:re supprimer le mot "ulterieurement" 
de l'Article 15-3. 

Article 15-4 Biffer ~ "negligences". 
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Article 16-2 (35a) L' employe r€integre a la 
Caisse de Pensions lorsque sa reserve medicale est 
levee, est reaffilie a sa date d'entree. Conune le 
CERN l'a embauche, malgre la reserve medic.ale, il 
est anormal que la Caisse se substitue a l 'Organi--

· sation pour ce cas et le CERN doit done payer les 
frais occasionnes par une telle affiliation re
troactive s'il y en a. 

Article 16-3 · Nous desirous ajouter 
les rachats au sens. de l'Ai:ticle 16-1". 

"pour 

Article 16-4 Lorsqut l'on parle de rachat 
d'annuitis, il est important de distinguer deux 
cas 

a . L'employe v2ut anticiper sa date d'entree et 
alors tons les frais sont a sa charge. 

b. L'employe veut ritablir sa date d'entr~e a 
la Caisse a sa date d'entree au CEP.N, ce que 
nous ap~el~_e-::ions la "norn1alis a tion" de sa 
situation au CEFN (cas des auxiliaires par 
exemple), dans ce cas, le rachat des annuites 
necessaires pour cette normalisation ne doit 
pas etre entierement a se charge. 

Article 17 Nous desirons considerer que les 
termes de l'Article 17-1 si~nifient que le trai
tement assure comprend tout ce aui est urofession
nellement prevu dans la lettre d'engage~ent, c' 
est-a-dire les contrats speciaux (44 heures par 
seroaine) et les indemnites pour cravaux exception
nels (opera~eurs, service de nuit, etc •.• ). Le 
caractere provisoire de ces indemnites ne devrait 
pas provoquer de reduction de traitement servant 
de base aux ca1culs des prestations et garanti 
par le Conseil. C'est pourquoi nous avons deja 
propose de creer un schema complementaire qui as
surerait ces parties instables des salaires suivant 
un principe de rentes acquises en dehors de la 
garantie du Conseil et du syst~me ac~uel (memoran
dum du 27 mai 1969, ainsi que celui du 9 octobre 
1969, annexes). 

Article 18 Il faut considerer trois possi
bilites de reduction de salaire sans octroi d'une 
pension d'invalidite partielle : 

a. S'il s'agit d'une red~ction volontaire du 
temps de travail, les somrnes remooursees pour
raier.t servir non seulement a racheter des 
annuites, mais eventuellement a ac~uerir des 
rentes dans le schema complementaire prevu 
par l'Article 17-2. 

b . 

c . 

S'il s'agit d'un declassement par suitu de 
vieillesse ou de diminution des capacit is , 
le traitement assure, au sens de l'Article 17, 
doit rester le salaire du grade et de l'e
chelon le plus eleve, per~u en cours de car
riere. C'est la une fonne d'invalidite qui 
n'est pas prevue mais pour l nquelle le person
nel doit etre assure. 

Lors d'un declassement OU d'une reduction du 
travail important (dans le cadre de la pr epa
ration a la retraite), le traitement assure, 
au sens de l'Article 17, devrait rester le 
salaire du grade et echelon le plus eleve 
perr;u. Mais, en plus, l' employe devrait tou-
cher, pendant sa derniere periode d'activice , 
une pension de retraite partielle destin6e a 
eviter une discontinuite d'§molument afin de 
-::accorder progressivement son ancien salaire 
a sa retraite finale. 

Article 19-4 Nos remarques au &ujet des co
tisations personnelles ccMplementaires ant fait 
l'objet d'une lettre ouverte au Pr~sident du ~o~ice 
de Gestion de la Caisse et celle-ci Ee trouve re
;iroduite en annexe. Naus iHsistons pour la crea-
tion d 'un schema comple:11entaire en dehors de la 
garancie du Conseil et d•_1 sy~t e:ne -:ictuel, cnmme 
il l 'a ete suggere au snjet de l 'Article 17, 

Article 21 Nous avons deja fait nos co;nr.:en
taires sur ce sujet dans la deu;deme partie (''in
demn-l te s de depart et de reinte ;;rat ion") . Il s' ,,_ 
git de se parer ce qt'.e peui: remb:iursu.r la Caisse 
et ce quc doit donner l 'Orgauisation, tout en sup-· 
primant les prestations partielles, mais sa~s 
qu'il en resulte une perce ou un prej~dice pour 
quelque categorie de personnes que ce soit. Il 
semble, d'ailleurs, que le taux d'int€r6t de 2~5 ~ 

prevu a l'Article 21-3 soit derisoire; il d<?vrait 
au mo ins compenser l 'augmentation du cout de la 
vie. 

Article 21-4 Etant donne les caracteres par
ticuliers du personnel CERN (sa mobili te, sa non
residence, etc ..• ) cet article devr2it ecre assou
pli pour pennettre de ne payer reellement en suv
plemf,nt que le rachat corresp:indant a ia per.Lode 
de non-affiliation, lorsqu'il ya eu interruption 
d'affiliati0n. 

Article 22-1 Nous avons deja parle pour l' 
Article 18 du danger cl'? la reduction de salaire 
et des moyens d'y remiidier. En plus, il fa11t pre
ciser qu'en cas demise en invalidite apres une 
longue maladie, le salaice determinc.nc est celui 
d'avant le debut de la rr.ala.die, c'est-a-dire le 
salaire du grade et echelon le plus eleve per~l'-· 

La notion de salaire maximum per•.;u en cours de 
carriere suppose qu' i.l est reajuste au colic de la 
vie. 

Si le CERN est responsable de la -reduction 
de salaire (declassement pour vieillesse, fatigue, 
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preparation a la retraite, etc ... ) 
a la Caisse les sommes necessaires 
1 e. se 1 aire maximum per;;u. 

il doit fournir 
pour assurer 

En effet, nous constatons que deux craintes 
existent au scin du personnel : celle de la re
duction de salaire en fin de carriere et cellc 
de ne pouvoir aeceder a ce grade et echelon qui 
representerait la limite inie~·ieure pennettant 
d'avoir une retraite decente apres une carriere 
au CERN. Il faut done creer :es mecanisrr.es spe
ciaux protegeant le personnel ~ontre ces deux ris
ques. Si en profil de carriere ne peut ~tre garan
ti, e.lors il faut introduire la notion de "plan
cher" des prestations telle qu'elle exi.ste clans 
dtautrea caisses et qui repr~sente le minimu~ d§
cent d'une retraite pour un couple sans autre res
source. 

Le reajustement du salaire determinant en cas 
de retraite differee doit pouvoir se faire suivant 
un tau:< dece:1t compara~lc a celui des invt~stisse
ments de la Caisse. Cornme il y a la un des outils 

pennettant .:le maintenir I 'age moyen du CERN, :1 
serait possible que 1 '0rgan isa1: i.o n 2ide 12 Caisse~ 
si n€cessaire, ~ maintenir le pouvoir d'acltac de -
ces retrait§s diif~r6s, de mani~re ~ ce qu'il ne 
lui en coGte rien. 

Article 22-2 :.Jous avons dfjCi expliqttt~ ro,.Jr
quoi nous €tions contre 1 1 option entre deu~ S)·s

temes de prestatioPs, partielles ou totales fvoir 
Chapitre II). 

A.rticle 22-5 La r fc.luction dt:s prest'.1tio:1s ie 
3 centiEmes par ann[e d 'age comrrises e·ntre 40 al1S 
et la date d'admission est, ~ premi~r~ v~e, cho
quante, Il faudrait pr~ciser en d~tail l~s justi-
fications actuarielles. 

Article 22-7 ~cus ce com?rencns pas pcur
qnoi le cumul _des ;iensions est interdi.t alors que 
chacun es~ assure a titre personnel. Il semble 
anonnal qu 'une veuve de foncr.ionnaire, fonction
naire elle--meme, ne touche pas integralement les 
pensions qui lui sont dues. 

Article 22-8 Il ~aut reviser un texce qui 
pr~te ~ confusio11. :es pensicns ne sont D&s adan
cees au pouvoir d'achat si les taux d'au~;-mern:c::.- ' 
ticn sont li.mites et a2coraes ''dans la CT~surc, du 
possible" (Article ~4-2). 2:ntr2 <rntres, ii est 
fort probable qu'en c2s de dissolution du CERN 
par. mauque de mcm~,rcs, cett2 :'adaocation 1

' n.e so it 
plu~ garantie. Elle rlevrait icre ~r~vue Jens le 
dernier bilan tech~ique ainsi aue.sa v2leur. Li 

serait souhaitable que l'Organ{sation fdsse encore 
un·effort oour eonsolider ces garanties, de telle 
sorte que le pouvoir d'achat des pensions soic 
maintenu en toute cirecmstanc.2. 

Article 24-1 Deux ouestions se posent : 

a. L'accroissernent de . "' .!._ 'C Dar annee d'affilia-
tion est-il correcc ? 

b, Peut-on augmenter les taux de pensions 

a. L'aceroissement de 1 % par an (soil la formu
le 0,37 + 0,01 x (n - 10), "n" etant la duree d 1 

affiliation) favorise les departs prematures aux 
dcpens des earrieres completes. 11 est souvent 
proch~ de 2 % par annee clans d'autres caisses 
(ONU, EdF, ... ). Comme cela n'est pas justifie ac
tuariellement, nous demandons 1ue l'on fasse une 
etude oour moetrer cc que 1 'on pourrait gagner 
avec ie schema suivant (entre autres possibilites): 
1,5 ~par annee supplementaire d'affiliation entra 
1 Cl r;t 33 an'.1ies, commenr:;ant a 30 I~ a 10 annees. 
Ce sy-;teme serait equivalent au present schem.J 
pour 22 annees d'affiliation. Il donnerait 60 ~ 

l 30 &ns et 64% a 33 annees, mais il reduirait les 
taux pour les deparcs avant 22 annees d'affilia
cion. 

Une Caisse de ~etraite3 doit ~tre avant tout 
une asi'urance vieillesse et ctoit demeurer inde
pen<laute des conditions d'emploi. 

Il est entendu que pour des carn.eres COL!".~ 0. s 

ou .:Jf's pericdes d'emploi courtes, eette differe'1ce 
2ntre c~e telle proposi:ion 2t La sL=u~ticn 2c~~2l

le serciit c.cmpens2e ~ia.r ie£ ni:td.E:r.1niL2s de cie9art 
ec Je. reint2rsra:':ic!i. 1

' dont il est fait ~cat 3.:J 

Chapitce II, Cette proposition ne changerait rien 
aux droits ac1uis. 

b. 11 serait possible d'susmenter las taux de 
pensions en comptant comme traitcmen:t assi.:re le 
sa!.aire <la bas.e i ui;osable. On devL·ait aussi co;ap
tet·, da:is cett2 ci2tetminatio:-i du traitement, ::oute 
cctisc.r:.ion d 'as :::u .:- -=.nce s 1:icic.l2 (cc.w~ne ?3.r ~zes~ls 

le 1,3 % actuel ce l~ Caisse X2ladie). 

Ainsi, c~ qui est deoi3.rLclE ati.:< -ra.r.:igraphes a4 
et b. permettrait d'atteindre, a 65 ans, apres 
33 ann~es d'affiliat[on, au mains 70 % <lu trnite
.nent ci2;:er:r,iP.ar~t. ~ ~e.l qu: il est c.=-ticul2 ac~uel.lc
ment, les auc~es rentes €tant reajust2es en rap-
9orc. 

Article 24-4 La Caisse d'Assurances ne doit 
pas iaire de difference encre accident profession
nel Ol1. !lon. C 1 est au CERN de s!assurer en conse
quence, meme s' i.1 utilise la Caisse corrnne ini:e:-
~ediaire. ~n effet, i'apres les Statues, si l'dc
cident~ professionnel a un enfant et mains de 
10 ans d'~ifiliation, il perd 5 % de sa pension 
par ra?por~ ~ celui ~ui n'aurait pas d'enianr. La 
-Jeuxieme phrase 1'Toutcfois cette maJoracion ... 

~oic ~ere supprim~~-

Article 24-5 ?our que la pension d'invalidi
=~ rejcigne A 65 ans ies 60 ~du salaire qui ior
meraient la pension de retraite normale, .i.l fauc 
que l'accident~ ai~ rierri~re Lui une carri~re de 
38 ans de CERN. Si donc 1 un em?loy~ entre au CER~ 
a 31 ans, rer,oit a 64 ans une pension d ! inval.i.di
te totale, elle sera ~gale 3 60 Z du salaire de 
base. A 65 ans, elle combara i 57 Z de ce salaire . 
Il faut st1pprimer =ette disconcinuit§ par une 
ameli0racion prcgressi.ve il l',1pprocr1e des 65 ans. 
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Article 24-6 Le calcul de durei d'affilia
tion ne devrait avoir aucun rapport avec i'anni
versaire mais etre interpole en rnois. 

Article 25-4 Le comportement ayant cause!' 
invalidit:e ne peut etre considere conune fauti_f 
que s' il est intent ionnel. 

Article 26-,-1 Remplacer : "trar;sfere dans un 
t e---1-·-.---,,- II t • - 'b -au r emp oi ... par : es moins retri ue par 

suite d'incapacite causee par l'invalidite .. . ". 

Article 26-2 
dessu~~rimer 

Pour la meme raison que ci
''<ians ses nouvelles fonctions" . 

Article 26-3 Si l'emp l oye devient i'1valice 
a 100% en deux accidents successifs, avec re
duction de salaire ~pres le premier accident, il 
va toucher mains, d'apres les Statuts, que s'il 
avait subi une iwralidite totale en un seul et 
cependant il a coute mo ins d I argent a la C2isse. 
Ceci semble anor,r,al. 

Article 26-4 Le Comitfi de Gestion doit, soit 
demander l'avis d'unecomrnission ad-hoc, soi.t SE 

baser sur une jurisprudence connue. 

Article 27-3 Il faut preciser que cette re
duction n'est qu'une suspension momentanee de la 
pension pendant la periode de travail au CER.~. 

Article 28-3 Seul un juge:nent par un tr-i ou
r.al l§gal-·pe~cider si la mere m:rnqu'3 a ses 
devoirs et alors le Comite de Gestion doit s'en 
inspirer. 

Article 29-1 Le calcul du traite~ent de~er
minant par la rente de veuve d'un pensionne ce
vrait aussi etre indexe suivant l'A:::ticle 27-8. 

Article 30 Apr es : II ••• prevues a l I Article 
23-4.", ajouter : "et si l'employe a quitte l' 
Organisation de sa propre initiative." 

Article 32-1 M"'erne rema::que que pour 1 'Arti
cle 29-1. 

Article 33 Heme remarque que pour l'Article 
30. 

Article 34-3 Ainsi que cela se fait a la 
Caisse de l'ONU, il faut que le meobre n'a'.:ant rn 
fenune, ni enfant, puisse de signer a l'avance, sou s 
une fonne quasi-~estamentaire, les persc~ncs ci on: 
il a la charge et le qu0ta qu'elles devrcnt rece
voir a titre de reversion de la pension du def~nt. 
Une decisio& aussi importance ne peut itre lais
see a l'interpretation du Comite de Cestioa. Par 
exemple, le veuf sans enfant, ayant a charge '.!l1 

pere invalide, doit pouvoir etre sur qu'en cas de 
deces, son pere a charge aura droit a une ~ercai~e 
pension. Par ailleurs, la notion de ch2.n;e ":iepuis 
longtemps et en grande partie" est t:::op vague 
pour etre acceptable. 

Article 36-4 Les interets que rapportent la 
Caisse d'Epargne rloivent 6tre revises regulierement 
(par exemple tous les 5 ans ) suivant la conjonc-· 
ture economique. 

Article 37-3 Si le membre a ete admis a la 
Caisse d'Epargne par suite d'une reserve medicale, 
il devrait pas1;er aux prestations totales en cas 
d'accident professionnel. 

Article 38 Il faut preciser 
legal~a recherche. 

apres le delai 

Article 39-4 Le taux de 3,5 % doit etre r e
vise regulieremenc (par exemple tous les 5 ans) 
pour etre adapte a la conjoncture economique. 

Article 40 Les organes de la Caisse nous 
estimons qu'une reforme est ici ne~essaire. 

To~s :es membres de la CaisRe formeraient 
une Assemblee General e de s mem o,:es de 13- Ca i ss e 
d'Assurances capab i e s d' elir e (par correspond ance) , 
suivant un cQrta~n quorutn, de s rl~puc§s ; ceux-ci 
seraient reellement repres entatifs, c'est-a-dire 
qu' ils auraient un mandat dont ils devraii=nt ren
dr e c ompte; L'organe pr i nc ipal ~e La ~aisse se
rait alors le Cons e il de l a Cai:_~, compose d e 
memores elus par le pe r~onnel et d.e me:nbr:es a es i
gnes ?ar l'Organi sation. Ce Con seil aur:ait un ri 
glernent approuve par les deux parties, s t ipulant 
entre autres, sa compo s ition, la de s i gnation i e 
son president, les mod a lite s des v otEs et prec i
sant con:ment pourraient etre evites, pour chaque 
membre, les cumuls de compe t ence et les influen
ces hierarchiques. Pour l'aider a prendce des de 
cisions, ce Conseil disposerait : 

l. D'un comite actuariel .::omprenant au l'!uins 
un actuaire suisse et un actuaire non-suisse, 

2. d 'un coir.ite de placement des avoirs de la 
Caisse comprenant au mains 2 experts ap
prouves par le Conseil du CERN, 

3. d'une gerance administrative dirigee par 
Un administrateur general a plein te;icpS, 

4. de groupes de travail crees suivant son 
initiative pour etudier les s~atuts, pro
jets et ameliorations, etc .•. 

Article 41 Les dispositions relatives a cet 
article incornberaient au Conseil de le. Caisse. 

Article 43-2 Nous nous uemandons pourquoi 
il est fait reference i des Statuts de 1961 qui 
ne semblaient plus etre en vigueur, ni en 1967, 
oi en 1962. 

Remarque gener'!le : Les Statuts devraient 
avoir, en annexe, un glossaire des termes techni
ques et juridiques precisant leurs sens et leur 
interpretation, ainsi que les tables completes 
des fensions et des rachats d'annuites. 
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Les changements que nous proposons ne pourront 
pas se faire en une fois mais neanRoins ces pro
positions forment un ensemble qui ne peut pas itre 
dissocie. En plus, la plupart de ces problemes s' 
aggravent avec le temps. Il est do~c necessaire 
de preciser une liste des actions aui penuettra 
1lll program;ne d I execution co he rent. Une serie Je 
dispositions transitoires facilitera le3 trans
formations, 

Le present rap.port sur la protection sociale 
au CERN en matiere de persion et d'invalidite re
leve les poi.nts prinr:ipaux reclamant, a notre avis, 
une r8forme ou une modific. tion, mais sans qu'il 
en resulte une diminution des droits actuals. 

1 1 action dema.r:de.e peut se re sumer ainsi, sans 
que cette liste represente un ordre de priorite : 

1. Refor.ne des strl.lc:tures de la Caisse d 'Assu-· 
r3nces et r€~ision de ce~teins arti~les de 
ses Statuts, 

2. Mise en place d'un systeme d'assurances pour 

3 . 

4 . 

5 . 

6 . 

7. 

assurer ce qui ne l'est pas ou l'est insuffi
samment . 

Revision urgente de la definition du traite
ment assure pour y inclure ce qui n'y est pas 
(contrats speciaux, impots, etc ••. ) 

; 

Creation d'un schema complementaire d'assu
rances ou d'un systeme equivalent. 

Creation par !'Organisation d'un systemc d' 
inciemnites propres a assurer la rei.ntef_;ra
tion dans les pays d'origine, pour compenser 
la suppression du regime des pres~ations par
tielles et le Char;geTP.ent eventuel des td.L'X 

de pensions. 

~ise en place d'un service d'infa:':Tilation et 
d'aide pour l'effiliation ides syst~mes na
tionaux L'~aux. 

Mise en service d'un ensemble solide de "a
ranties pour les pensions et leur inc!ex;:;~ion 
qu' el.les soient imrnediates ou diffei::ees. 
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Just what is the CER.t'l Social Service ? \-.'hat 
kind of help does it oif er ? These wcr-= the ques
tions that I had in mind when a few days ago I 
ventured up to the fourth floor of the new Labo 5. 
Here well away from the noise and bustle of the 
site and on a different floor from other personnel 
services I found the Social Service at work. 

Miss Lorenz, the secretary, is for many people 
the first point of contact in ~he service. She 
handles a large number of ro•1tine questions and 
gives help in finding such things as baby sitters 
and home helps and deals with all questions concern
ing the CER.t'l Nursery Sc!Jool. She remains at the 
disposal of non-French.speaking staff to help th~m 
with telephone calls or official letters to local 
authorities. 

Mrs Baverez is a French social worker who comolet· 
ed her studies in France and in the USA. Her first 
job is to give help and advice on schooling ques
tions. In her office can be found a very wide 
documentation on all of the local schools both 
public and private. She is very happy to see all 
parents whatever the age of their children. Her 
second job is assuming responsibility for uelcom
ing all newcomers to CERN and helpin12; them in thei1 
settling in process. She has many contacLs with 
the wives of Staff M~mbers who often settle down 
much more slowly them their lwsbands. 

Mrs Favre is a Swiss social worker who unrl.er
took her studies in Geneva. Her special responsi
bility lies with all families hit by sickness or 
accident. She arranges as efficiently as possible 
the ?lacement of children, or hiring of home helps. 
At the patients request she liaises between the 
doctors, nursing staff, patient, family and work. 
She can advise on questions of convalescent homes 
and in addition has an analytical list of local. 
doctors with the languages that they speak and 
the areas that they serve. She also takes a special 
interest in handicapped children and lastly with 
retired personnel. 

Mr. Blackwell is the service leader and complet
ed social science studies in England before coming 
to CERN. His special responsibility is with pro
blems of an em~tional nature. This is of course 
a very wide terms of reference and in fact covers 
many problems from depression to m2rital problems 
or personality conflicts. In addition he deals 
with economic problems and any professional pro
blems that seem to have a "3ocial" element. 

3riefly, I thirrk this sums up the types oi 
individual help offered by the service. On top of 
th.is the service has a certain amount of adminis
trative :esponsibility - to give but one example, 
the organis~tion with the Staff Association oi the 
"Rencontres de Midi". 

I was asked to stress in my article the fact 
that the affairs or the service are conducted with 
complete confidentiality and that there is no 
supply of information to any other part of CERN. 

~ ENTRETIEN 

~ 
~ 
~ 
~· 

Le 

SERVICE 

des 

• •• 

AFFAIRES SOCIALES 

It was explained to me that confidentiality is 
one of the most basic principles of the social 
workers professional code. 

Finally you may 1vo;1der, as I die'., what type of 
social probler.1s was the most corr.01011 at CERN. The 
following statistics give an interesting ans.:er to 
this question. 

CODE on 354 cases 

Children's probl~ms 

Health ?rob lems 

Schooling information 

General information 

Marital and family conflicts 

Economical problems 

Personality and psyc'.lological problems 

Professional problems 

Administrative problems and information 

Legal advice 

Retirement problems 

Conflicts among neighbours 

17 ., 
/o 

16 % 

15 % 

15 % 

11 7. 

9 ::: 
8 % 

6 7. 
,, 

,'!: ;. 

1, 5% 

1, 5% 

l 7. 

We all e~perience different problems from 
time to time, so it is nice to know that when the 
need arises professional help is available from 
the Social Service. 
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LA GK\NDE FAflILLE DES SKIEliC\S 

Qui n I a jam'liS revE; de se trouver un jour plus 
pres du soleil ? Qui n'a pas 'te tente de grimoer 
au so=et des montagnes si. proches de Geneve ? 

Ilepuis plm3ieurs annees, le SKI-CLUR du Ci:R.'J 

se fait un plaisir de vous emmener, par une belle 
journee d'octobre, redecouvrir les beautes colo
~~es de la nature, I.'automne drrive ~ oas f~!JCr~s 

et noLlS prepare li:;:iteraent i un niv~r qui er.uui::e
ra jalo\1Sement ce 2adre proplce 5ux il~neries so
litaires. Le petit nombre de personnes participant 
a ce.s sorties pE?de~1tres per.:1et La naissa:.ice d' ~ne. 
syrnpathie spontanee. 9cur t2s plus S?oi:ti~s, ~e.;; 

lec;ons dE: gyamastique unt lieu chaque serr.aine de 
sorte que nous nous trouvonG en excellente con
dition physique pour aborder dans la joie les peE
tes neigeuse:;, 

Tous les renseig~ements necessaires peuvent 
etre 0btenus ii la Penn:mence du ve'.ldredi qui se 
tient ii l'l Caf~teria pendant la saison. 

Cbasse-neige, spatule, ca~res, christiania, 
go-iille, •roila :out ~rn '1ocah 11:Laire avec l.e:quel 
un <!le~·e qui S'..iit nns cours de ski doit se fa.-ui
liariser. Mais qu'impcrte l'eifort fourni puisque 
bient&t rous aurons du plaisir i ivoluer dans une 
neige poudreuse, e'.1 oubliant meme de tomber. 

La recompense de la saison semble ~. ' e.cre. l.e fa-
meux t

1week-eud 11 de quatre. jours, toujour.s cres 
demacd6. Nous avons fait connaitre Villars-sur
Ollon, Zennatt, Val cl '!s~re, Saas-Fee, Cr::ms-sur
Sierre mais nous ne vous riivoilerons pas la pro
chaine station i visiter. 

Il ne faut pas oublier de signaler le concours 
oU messieurs et dames se ciisputent quelques dix~e
mes de secocae au slalom g~ar1t. Chacun est r~co~

pense par 1111 beau lot ct les divisions se ba::te~c 
pout gagner la coupe Inter-Divisions. La devise 
de Pierre de Cot.!bertin nl 'ir.~?orcant n' esc pas de 
gagner mais de participer'' pourn'!it bien etre la 
nOtre ! L van dernier) un concoers pour ies cnfal'..~5 

a remporte ua grand succes. Si le temµs l.2 ?em2c~ 
c'est avec la descent.e de la Vallee Blanc.r..e quc 
nos amis tenr.inent officiellr:t~ 1:nt la sais:.in ciu 
ski. 

Une nouvelle section a 6galement fait snn appa
riti.on. En effet, 1·2 ski de fond rencontre cies 
adeptes de plus en pl.us nomhreux et tout aussi [le'\:J

sionnes. Peut-etre fr.tigues des longues attentes 
aux teleskis, ils preferent les ran<lonnees, mo
dernes chemineaux de la montagne. 

Au debut de chaque saison nous organisons un 
bal qui remporte un vif succes. Nous ne comptons 
pas lcs cotillons pour faire oublier i nos dan
seurs leurs soucic cie la vie quotidienne. C'est 
aussi l'occasion de deguster une bonne choucroute 
- devenue traditionnelle - clans une chaude arnbiance. 

Faire de nos amis de futurs champions, l~ n' 
est pas notre pr§cention. Nous voudricns siillplement 
leur a~prendre a ai~er le ski en les initiant ~ 

ses differentes techniques. Pratiquer un spore. 
quel qu'il soit, n'est-ce pas ~galement l'occasio~ 
de se faire des amis ? ~otons en passant une re
flex:'..on r1.e Louis iEPR.INCE-RINCUET : "Le sport, ce 
n'est ~as une affaire d' e tat, c'est une affaice de 
famille ! Lorsqu'une mere aura fait du sport, elle 
en fera t~Lre tout naturellement a ses enfanrs, 
~a~s qu'il 5oit n~ce3saire de ci~penser des tor
::·;~es your I.es inciter a en fa"i_rc:!". 

Que vous soyez des fanatiques de la vitesse, 
2....-:-.o~rret!~o: -:it1. sile . .c1~e o·J que vous aimiez la gc.it2, 
·.-\.."' US ·:r- .)U.Ve:ez ·:-ill q'.Joi. V01lS E ~ t:is[airt: :3U ::3KI

Cl. UE du CE~~. ?our. L.1 bunne hu1.1e.u::- ei: la joie. 1 

ralliez ccus nocr2 Club. 

Mireille BRANCHARD 

·'' 

~ ~ ~ <::/ ''.:J 
r:f7 M ~o \? ~· 
~ ~ ~ J 

~ 17 ' ~(~''l4C~,:~~ I 
(?ok~v,, c-1(--- ~'& )- 1~ 1 .; :. ~...:.~ -1- ~_,.-:, t. I ,-v '¢-.., ' . ' . :. 
~LC=::>t=- ~~ ,-~\ , -1il)r~~-, 

\, Les ::eo:JS SOllC aux elections ! Les oiloces 
le Gen~ve n 1 c~t pas failli A la r~gle puisqu'i l s 

·.)r~anisere'Jt samedi 3 octobre a 1 :ctero-t~lub tin 
::cnccur2 fori: original : 1'2ieccion du "plus -beau 
~ollec" ... masculin ! 

Trente paires de molJets concurrents d§fil~
!'2n~, .:_r;:~a,licie.s ~ so•.Js i 'veil EL le doigt critia.ues 
cies cinq ~erabres f§minir1s de Jury. Fore s~v~r2, 
~; der~ier : ~ratter, ~uuiller, brosser, ~esurer, 
?aiper ..• que ri 1 op~rations critiques su~ies, ha11~ 

ta main - au ~tait-ce h&ut le ~ied ? - par mcult 
=iies ha~itu§s i de plus a~riennes ivolutions. 

:..2 Ct::~~' vnmipr§s2nt, se devait de ?artici:Jer 
a l:e ccncia~~e. Da!ni ,Jcient, il se devait d2 l 'em
~orL2~. ~e ~u'il Eit. ~n la personne de nacre dis
:i~5u.2 :::1Jllt2g:.:s :;orman FEA:1·.ci:: (SI) que le. Cornice 

de ~~ciac:ion f~licite ici ... ~ toutes jambes. 
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Dominique Marie nee le 21. 7. 70, fille de Mme Bern2dette BEL 
Marcos et Jorge, nes le 3.9,70, f.ils de M. Georges BOIXADI:R 
Al3stair Ian, ne le 19,6.70, fils de M, Leslie COULL 
Sophie Marie, nee le 2 9, 8, 70, fill e de M, Pierre DALLOZ-BOURC,'UIGNON 
Pierre Lucien, ne le 21.9.70, fils de M, Daniel DEKKERS 
Catherine Renee, n§e le 28.7,80, fille de H. Robert EL-BEZ 
Joanna Marie~ nee le 27.8,70,fille de M. David FENTON 
Frederic, ne le 7 ,8, 70, :ils de M, Marcel FPu-\NCOIS 
Stephane Georges, ne le 12,9.70, fils de M. Francis FRANZA 
Julia Antonia, nee le 15,9,70, fille de M, Hans-Peter HERTEL 
Barbara, r.ee le 4, 7. 70, fill e de !1, Ignaz KA'-!BER 
Markus, ne le 21.8,70, fils de M. Karl-Heinrich KISSLER 
Lisbet Birgitta, nee le 1,3,70, fille de M, Erich KUGLER 
~ran9ois, ne le 25.7.70, fils de M.~e Brigicte LfRGE 
Bruce, ne le 28,9, 70, fils cl.e M, Lesiie McCULLOCH 
Cecile Chantal, nee le 29.8,70, fille de M, Claude MARCEL 
Pascal Jacques, ne le 6,7.70, fils de M. Claude }~.RGAROLI 
Francine Jacqueline, nE:e le 14.8,70, fille de M, Gerard ~fARTINI 
Jean-Marc Robert, ne le 25.9,70, fils de M. Je2n PPSOUA~I 
Denis Fernand, ne le 16,8,70, fils de M. Jacques PEREZ 
David Roberto, ne le22.9,7CJ, Eils de M. Alfredo PLACCI 
Sandrine Rose-Marie, nee le 15,8,70, fille cle M, :1aurcie RACLET 
Delphine, nee le 7, 9, 70, fill e de Mme Mire ill. e RAOliX 
Alain, ne le 9,9,70, fils de M. Jean ROBIN 
Benoit Philiope, ne le 1.9.70, f i ls de M. Denis ROSSET 
Caroline ~lariette, 11t3e le 2.9. 70, fille d e cl. ~loe.l !:'.GUSSET 
Maren Jutta, nee "'..e 10,9. 70. fi:le de ~'. Peter S":'EVFEN 
Bernd Martin, ne le 20,9.70, fils de M. J,)rg SCP.HID 
Murielle Helene, nee le 5,8, 70, fille de M. Dcrninw:i SORIA 
Nathalie Christiane, n~e le 5.9.70, f~lle d& M. ~[ich2l T~I~E~T 

Matthew Ian, ne le 9.9.:0, fils de M, Scuart fOVZY 
Carole Nathalie, nee le JS,9.7'J, fille de M, Joel V:O:'.",NOIS 
Jean-Marc, ne l<! 6,9,70, fils de M. Andre VITAI. 
Olivier Bernard, ne le 11.9,70, fils de M, Jacques \ollTRGEL 
Haral Franz, n§ le 4,8,70, fils de M, Bruno ZOTTER 

M. De.-ek IlA~L a epour-e le 4.7.70, Melle Christiane DE FRANCESCHI 
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A1 
R D M. Bernard 3U!~CH-1lIARNES a epouse le 22, 8, 70 Melle Marie-Anne COLOMB 

M. Rudolf BOSSART a epouse le 13, S. 70 Melle Antonia SCHONENEERGER 
M. Dar.iel CARKILLO a epouse le 18, 7, 70 Melle Mauricette MIRAGLIA 
Melle Resell a MI:{CIONI a epo:.ise le 30, 7. 70 M,Jean-Pierre DUBOS-LATPul.UGUERE 
Melle Michelle DURAFOUR a epouse le 11,9,70 M. Claude MAR!N 
H, Ryszard KACZYNSKI a epouse le 12.9. 70 Melle Indira i1A.'!AclTY 
M, G§rard LEBEE a epouse le 18.9.70 Melle Charlott2 TEYSSIER 
Melle Olga MIKULA a epouse l~ 25. i, 70 M, Kerwin McGRATH 
M. Gilles PATRON a epouse le 29.8.70 Melle Franc;oise VEi',~lET 

M. Serge REYNAUD a epouse ie 20,6,70 Melle Michell~ ALIBERT 
M. Et=anuel SOFF a epouse le 14,8,iO Melle Sonya ~!AX 
M, Ryszard STROYNOWSKI a epouse le 11,9,70 Melle Iwona FLESZAR 

M. Pierre BIBOLLET est decede le 6.8.70 
M. David FENTON est C:eced~ J.-e ~ 7 .10. 70 
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